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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2* ch.). 

Présidence de M. Durieu. 

Audience du 12 mars. 

Les dispositions de l'article 21 de la loi du 3 mai 1841 sur 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, prescrivant 
aux propriétaires auxquels le jugement d'expropriation a 
été notifié de faire connaître, dans la huitaine, les loca-
taires auxquels des indemnités peuvent être dues, ne s'ap-
pliquent qu'au propriétaire dans le rapport de ses loca-
taires, et non au locataire principal dans le rapport de 
ses sous-locataires. 

Les sous-locataires qui n'ont pas été dénoncés par le locataire 
principal et qui ne peuvent invoquer, contre lui, pour ce 
fait, les dispositions de la loi spéciale en matière d'expro-
priation pour cause d'utilité publique, ne sauraient pas 
mieux se prévaloir du droit commun à l'appui d'une de-
mande en indemnité. 

M. Perraud est locataire, en vertu d'un bail enregistré, 

d'un appartement dans une maison rue de la Cage et rue 

Lanterne, appartenant à M. Garnier, et dont MM. Rive-

ron sont locataires généraux. Cet immeuble a été com-

pris dans ceux qui ont été expropriés pour cause d'utilité 

publique. Le propriétaire, pas plus que le locataire géné-

ral, n'a fait connaître les locataires de la maison, confor-

mément aux prescriptions de l'article 21 de la loi du 3 

mai 1841. Aussi ces derniers ont-ils été privés du bénéfi-

ce de cette loi. Pour obtenir une indemnité, ils se sont 

alors adressés aux Tribunaux; et le 17 décembre 1856, 

la première chambre du Tribunal faisait droit à leurs ré-

clamations dans les termes qui suivent : 

« Attendu que l'article 21 de la loi du 3 mai 1844, sur 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, n'a point étendu 
au locataire, dans ses rapports avec ses sous-locataires, la fa-
culté qu'il accorde au propriétaire vis à-vis du locataire, de se 
décharger de toute responsabilité envers les ayants-droit di-
rects en les dénonçant à l'administration dans un délai déter-
miné; qtVil aurait fallu pour cela instituer de nouveaux arti-
cles de lois, ce qui eût été incompatible avec la marche rapide 
que la loi entendait imprimer à la procédure d'expropriation 
Pour cause d'utilité publique; 

«Attendu qu'il résulte delà que le locataire, obligé de 
veiller à l'intérêt de ses concessionnaires ou ayants-droit, reste 
responsable de l'indemnité de dépossession revenant à ceux-ci, 
sauf a lui à se prévaloir de cette responsabilité comme de l'un 
des éléments de l'indemnité qui lui est due à lui-même, soit 

Pw 1 administration, si le propriétaire s'est déchargé delà 
responsabilité par la dénonciation faite en temps utile, soit par 
e Propriétaire dans le cas contraire ; 

« Attendu qu'il a, d'ailleurs, accepté cette responsabilité, 
1^au fait 1 indemnité considérable qu'il a obtenue du jury 
présente non seulement les dommages qu'il a éprouvés per-

sonnellement, ma's aussi ceux résultant de sa responsabilité 
envers ses sous-locataires; 

" Attendu que l'indemnité réclamée par le sieur Perraud est 

™emment exagérée, et qu'en tenant compte des divers élé-
ments d'appréciation, il y a lieu de la réduire à 1,600 fr.; 

" ce qui concerne la garantie exercée contre Garnier : 
" Attendu que le sieur Garnier s'est déchargé de toute res-

deT* • et s est substitué l'administration ou compagnie 
n-a rue Impériale dans le règlement de l'indemnité due à 
u e,ron> son locataire, en dénonçant celui-ci dans le délai 

son i ^u '' n'avait aucune obligation à remplir envers les 
uus-locataires du sieur Riveron; 

c
 " Al.tendu, d'ailleurs, que l'indemnité allouée à Riveron a 
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événement, dénoncer lui-même leurs noms à l'administration, 
ce qu'il fit par exploit du 12 septembre 1856 ; 

« Mais qu'il fut répondu par l'administration que l'inter-
vention desdits sous-locataires étant tardive, l'administration 

n'en tiendrait aucun compte et ne leur allouerait aucune in-
demnité ; 

« Que c'est en cet état que les sous-locataires, et parmi eux 
l'intimé, ont dirigé, contre le locataire principal lui-même, 
leur demande en indemnité ; 

« Considérant qu'ils fondent cette demande sur trois moyens 
principaux : 

« 1° Sur ce fait, que la somme de 24,000 francs, allouée au 
locataire principal, était en réalité destinée à couvrir, non 
seulement le dommage causé au locataire principal, mais aussi 
le dommage causé à chacun des sous-locataires ; 

« 2° Sur les dispositions particulières de la loi de 1841, ré-
gulatrice des expropriations pour cause d'utilité publique ; 

« 3° Enfin sur les principes mêmes du droit commun ; 
« Que des lors il y a lieu d'examiner et d'apprécier la de-

mande sous ce triple rapport ; 
« Sur le premier moyen : 
« Considérant qu'il n'est nullement établi que l'allocation 

de 24,001) fr. faite au locataire principal, ait eu pour objet 
d'indemniser cumulativement et le locataise principal et les 
sous-locataires ; 

« Que l'intimé, qui se prévaut de ce fait, ne le prouve pas ; 
« Que non-seulement il ne fait pas cette preuve, qui est à sa 

charge, mais que toutes les circonstances de la cause, et no-
tamment la comparaison de l'indemnité allouée à l'appelant 
avec celles attribuées à ses voisins, l'appréciation du dom-
mage réel qui était à réparer dans son rapport, les traces 
même encore subsistantes des moyens qui ont été produits 
pour lui devant le jury, donnent à la Cour la pleine conviction 
qu'on n'a indemnisé et qu'on n'a entendu indemniser que le 
locataire principal, et non les sous-locataires; 

« Considérant que c'est d'ailleurs ce qui résulte des pièces 
mêmes de la procédure, et spécialement du procès-verbal dts 
opérations du jury ; 

« Qu'on lit en effet dans ce procès-verbal que M* Leroyer, 
avocat de Riveron, a fait des réserves pour les droits des sous-
locataires; que Me Genlon, avocat de l'administration, a fait 
des réserves contraires, et qu'il a été donné acte du tout par 
le magistrat directeur du jury; 

« Considérant que demander que les droits des sous- loca-
taires fussent réservés, c'était de la part de Riveron annoncer 
et déclarer positivement qu'il n'entendait pas les exercer; 

« Que donner acte de la réserve de ces droits, c'était aussi, 
de la part du directeur du jury, proclamer hautement que ces 
droits étaient mis hors des débats; 

« Qu'ainsi il est certain, en fait, qu'aucune indemnité n'a 
été demandée ni accordée en vue des sous-locataires ; 

« Sur le deuxième moyen : 
« Considérant qu'aux termes de la loi du 3 mai 1841, l'ad-

ministration, outre la notification générale du jugement d'ex-
propriation, par la voie des journaux et des affiches, doit en 
faire une notification individuelle au propriétaire; 

« Que l'effet de cette notification individuelle est d'obliger 
le propriétaire à dénoncer, dans la huitaine, ses locataires à 
l'administration ; 

«Mais que ces dispositions ne s'appliquent qu'au propriétaire 
vis-à-vis de ses locataires, et non au locataire principal vis-à-
vis de ses sous-locataires ; 

« Que c'est ce que porte le texte de la loi; 
« Que c'est aussi ce que commandait la situation faite aux 

parties ; 
« Qu'il est manifeste, en effet, que le locataire pricipal, à 

qui l'on ne dénonce pas comme au propriétaire le jugement 
d'expropriation, ne saurait être tenu des effeis attachés à cette 
dénonciation ; 

« Que le locataire principal ne peut connaître, lui, l'expro-
priation que par deux moyens, par l'acte d'offre que l'admi-
nistration est tenue de lui signifier, et par les publications et 
affiches que prescrit l'article 15 de la loi de 1841 ; 

«Qu'en ce qui concerne l'acte d'offre, il n'intervient qu'à une 
époque où la déchéance des sous-locataires non intervenus est 
déjà consommée, suivant le dernier paragraphe de l'article 
21 ; s . 

« Qu'en ce qui concerne la publication du jugement par les 
affiches et les journaux, il serait contradictoire d'admettre que 
cette notification générale eût pour effet de mettre le locataire 
principal en demeure de dénoncer ses sous-locataires, et n'eût 
pas pour effet de mettre les sous-locataires eux-mêmes en de-
meure d'intervenir personnellement, conformément au dernier 
paragraphe de l'article 21 déjà cité; 

a Qu'ainsi la loi de 1841 , sous quelque rapport qu'on 
l'envisage, ne fournit aucun appui à l'action des sous-locatai-

res ; 
« Sur le troisième moyen : 
« Considérant qu'il est vrai qu'aux termes du droit com-

mun, le locataire principal est tenu, à peine de dommages-
intérêts, d'entretenir les baux qu'il a passés à ses sous-loca-

taires ; 
« Mais que cette obligation cesse devant la force majeure 

et que le fait du prince, ordonnant et accomplissant une ex-
propriation forcée, est évidemment un fait de force majeure; 

« Qu'à la vérité, ce fait de force majeure est d'une nature 
particulière, puisqu'il m t à la place de la propriété qu'il enlè-
ve, ou des contrats qu'il brise, une juste indemnité ; 

« Mais que c'est à ceux qui ont droit à cette indemnité de 
remplir les formalités tracées par la loi, pour ne pas déchoir 
de leurs droits et pour en recueillir les fruits; 

•< Que c'est ce que n'ont pas fait, dans l'espèce, l'intimé et 
les autres sous-locataires, lesquels ont négligé d'intervenir dans 
le délai fixé, à peine de déchéance, par le dernier paragraphe 

de l'article 21 ; 
« Considérant qu'il n'est pas vrai que le locataire principal 

soit tenu de suppléer à la négligence des sous locataires ei de 
réclamer pour eux l'indemnité qu'eux-mêmes n'ont pas de-

mandée en temps utile ; 
« Que le locataire principal n'est tenu d'une telle mission 

en vertu d'aucune loi générale ou spéciale ; 
« Que non-seulement il n'est pas tenu de cette mission, mais 

que, s'il voulait l'accomplir, il n'y serait pas recevable; 
« Qu'en effet le locataire principal ne pourrait demander 

l'indemnité aff'érenie aux sous-locataires, ni en leur nom, 
parce qu'il n'est pas leur mandataire,et parce que, le fût-il, on 
ne plaide pas par procureur; ni en son nom propre, parce qu'il 
n'est permis à personne d'exercer pour son compte les droits 

appartenant à autrui ; 
« Considérant que les premiers juges ne paraissent pas 

avoir méconnu l'autorité et l'applicabilité de ces principes ; 
« Qu'ils soutiennent seulement que le locataire principal a 

le droit de réclamer l'indemnité afférente aux sous-locataires, 
comme réparation anticipée due à lui-même de l'indemnité 
que lui-même sera tenu plus tard de payer aux sous-loca-

taires ; 
« Mais qu'un tel système est entièrement inadmissible ; 
« Qu'en premier lieu, en effet, ce système repose sur une 

évidente pétition de principe, puisque, pour prouver que le 
locataire principal a le droit de réclamer pour les sous-loca-
taires, on suppose qu'il est tenu lui-même de les indemniser, 

ce qui est précisément la question à juger ; 
« Qu'en deuxième lieu, ce système serait le renversement 

complet de l'une des dispositions fondamentales de la loi de 

1841 ; 

« Qu'en effet, suivant cette loi, l'ayant-droit à l'indemnité 
qui se laisse déchoir, libère d'autant l'administration qui n'a 
plus rien à lui payer et reste vis à-vis de lui entièrement af-
franchie, tandis que, suivant le système de l'intimé, les sous-
locataires, quoique déchus, auraient encore le droit d'obtenir 
indirectement de l'administration, sous ce nom et par l'inter-
médiaire d'un tiers, l'indemnité dont celle-ci est pourtant lé-
galement et définitivement libérée; 

« Qu'en troisième lieu, il suivrait de ce système que le lo-
cataire principal, agissant à la place des sous-locataires, au-
rait plus de droits que ces sous-locataires eux-mêmes, ce qui 
n'est pas admissible; 

« Qu'en quatrième lieu enfin, l'application de ce système 
produirai! des résultats qui n'ont pas pu entrer dans la vo-
lonté du législateur, parce qu'ils seraient contraires à la rai-
son ; 

« Qu'ainsi, par exemple, le dommage dû au sous-locataire 
serait rég é sans connaissance de .cause, hors de la présence de 
la partie intéressée, et seulement entre l'administration qui a 
intérêt à repousser l'indemnité, et le locataire principal 
qui peut ne pas connaître la mesure de ce dommage, non 
plus que les circonstances particulières qui l'accroissent ou le 
diminuent ; 

« Qu'ainsi encore, le locataire principal recevant une in-
demnité eu privation de l'action future qui pourra être inten-
tée contre lui parle sous-locataire, il résulterait de là que le 
locataire principal recevrait une indemnité réelle et actuelle 
pôhr i n préjudice futur, aléatoire et incertain, de telle sorte 
que si le sous-locataire venait à ne rien demander ou à de-
mander moins, le locataire principal resterait possesseur d'un 
bénéfice sans cause ; 

« Qu'enfin, si le législateur eût voulu que ces indemnités 
destinées aux sous-locataires fussent ainsi déposées en une 
seule masse entre les mains du locataire principal, il est cer-
tain qu'il aurait établi des règles pour la distribution ulté-
rieure de cette masse entre les divers sous-locataires, qu'il 
eût voulu que cette masse commune fût partagée contradic-
toirement avec tous les intéressés, et qu'on ne vît pas, comme 
ici, chaque co-intéressé venir, en l'absence et séparément de 
ses co-intéressés, réclamer une part qui, suivant ce qu'on la 
ferait, aurait pour effet de diminuer plus ou moins, ou même 
d'abroger celle que les autres auraient eux-mêmes à deman-
der; 

« Considérant qu'après avoir ainsi apprécié en lui-même et 
dans ses conséquences le système de l'intimé, il ne reste plus 
qu'à répondre à un moyen particulier à l'espèce, retenu par 
les premiers juges, et tiré de ce que l'appelant aurait lui-mê-
me accepté la responsabilité que ses sous-locataires veulent 
lui imposer; 

<< Considérant que ce moyen se rattache à quelques expres-
sions plus ou moins équivoques contenues dans l'acte extraju-
diciaire s gnifié à l'administration à la requête de Riveron, le 
12 septembre 1856; 

« Mais que, d'une part, il n'est pas possible de comprendre 
comment on pourrait trouver la preuve d'une responsabilité 
acceptée par Riveron, vis-à-vis de ses sous-locataires, dans un 
acte qui se termine ainsi : « Le requérant n'entend être per-
« sounellement responsable d'aucune indemnité vis-à-vis de 
« ses sous-locataires, dans le cas où ils seraient obligés de 
« quittter les lieux avant l'expiration de leurs baux. » 

« Que, d'autre part, on ne comprend pas mieux comment on 
pourrait trouver un lien de droit, entre Riveron et ses sous-
iocataires, dans un acte signifié par Riveron, non à ses sous-
locataires, mais à un tiers, à l'admiuistralion municipale ; 

« Considérant que de tout ce qui vient d'être dit il résulte 
que la demande de l'intimé ne trouve de fondement ni dans 
les faits, ni dans le droit exceptionnel, ni dans le droit com-
mun; que, par conséquent, elle doit être rejetée ; 

« Considérant que cette solution, conforme à la loi, est aus-

si conforme à l'équité; 
« Qu'en effet dans l'alternative fâcheuse, mais obligée, soit 

d'enlever au locataire principal tout ou partie d'une indemnité 
légitime, soit de priver les sous-locataires de cette indemnité, 
l'équité elle-même veut qu'on se décide en faveur de celui à 
qui on ne peut imputer aucun tort, contre ceux qui ont com-
mis la faute de ne point observer les prescriptions de la loi ; 

« En ce qui concerne les conclusions des consor's Riveron 

contre Garnier : 
« Considérant que la demande principale étant rejetée, la 

demande en garantie reste sans objet ; 
« En ce qui concerne la demande de Perraud contre Gar-

nier : 
«Considérant, quant à la forme, que cette demande, n'ayant 

pasété soumise au Tribunal, ne peut pas l'être à la Cour, et, au 
fond, que Garnier, propriétaire, ayant satisfait à toutes les 
prescriptions de la loi, s'est exonéré en chargeant l'adminis-
tration de toutes les indemnités qui pouvaient revenir aux 

locataires de sa maison ; 
« Par ces motifs, 
« La Cour, recevant soit l'appel principal, soit l'appel inci-

dent, faisant droit sur iceux, ainsi que sur les diverses con-
clusions des parties, dit, en ce qui concerne l'appel incident, 
qu'il est mal fondé et 'e rejette ; dit, en ce qui concerne l'ap-
pel principal, qu'il est bien fondé; en conséquence, met au 
néant le jugement du Tribunal civil de Lyon du 17 décembre 
dernier; émendant et faisant ce que les premiers juges au-
raient dû faire, renvoie les consorts Riveron des fins et con-
clusions de la demande formée contre eux par l'intimé Per-
raud ; renvoie également Garnier delà demande en garantie 
formée contre lui parles consorts Riveron; déclare non-rece-
vable et subsidiairement mal fondée la demande formée par 
Perraud contre Garnier; ordonne que celui-ci en est égale-
ment renvoyé ; condamne Perraud en l'amende consignée sur 
son appel incident et aux dépens de première instance et 
d'appel vis-à-vis de toutes les parties; ordonne la restitution 
de l'amende consignée sur l'appel principal. .. 

(Conclusions de M
s
 Onofrio ; plaidants, Mes Leroyer, 

Brun et Genton, avocats.) 

Voir un arrêt en sens contraire de la 1™ chambre de la 

Cour impériale de Lyon, du 26 mai 1857. Gazette des 

Tribunaux du 11 juin. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPERIALE D'AIX (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Castellan. 

Audience du 22 juillet. 

DÉLIT DE DIFFAMATION A CONSTANTINOPLE. — LE JOURNAL la 

Presse d'Orient CONTRE LE Journal de Constantino-

ple. COMPÉTENCE. 

On sait qu'aux termes de l'édit de 1778 et de l'ordon-

nance royale du 28 mai 1836, la Cour d'Aix a une com-

pétence spéciale pour connaître de l'appel des décisions 

rendues en matière correctionnelle, comme en matière 

civile et de commerce, par nos Tribunaux consulaires dans 

les Echelles du Levant, dans des aiïaires poursuivies par 

des Français contre d'autres Français. 

C'est une question de cette nature, mais sans précé-

dents judiciaires, que la Cour d'Aix avait à résoudre. 

Il s'ag!ssait de savoir si le Tribunal consulaire de Cons-

tantinople s'était, à bon droit, déclaré incompétent dans 

une poursuite en délit de-diffamation intentée par le jour-

nal la Presse d'Orient contre une autre feuille qui se pu-

blie aussi dans cette ville, le Journal de Constantinople, 

délit qui aurait été commis par la voie du journal lui-

même. 

Sans vouloir rendre compte des faits qui auraient cons-

titué le délit, et sur lesquels, d'ailleurs, la justice n'a pas 

encore statué au fond, il va nous suffire de transcrire ci-

après le jugement du consulat et l'anôtdela Cour qui 

l'annulle, pour faire comprendre tout l'intérêt de la ques-

tion de droit qu'il s'agissait de résoudre. 

Le jugement est ainsi conçu : 

« Le Tribunal consulaire de l'ambassade de France à Cons-
tantinople, 

« Jugeant en premier ressort, 
« Vu la plainte du sieur Raligot de Reyne, rédacteur en 

chef de la Press* d'Orient, contre le sieur Noguè-", proprié-
taire et rédacteur du Journal de Constantinople, Echo de 
l'Orient, journaux publiés l'un et l'autre à Constantinople; 

« Avant d'avoir entendu les parties sur le fond ; 
« Statuant sur l'exception soulevée par le sieur Noguès, 

relativement à la compétence du Tribunal consulaire en l'es-
pèce ; 

« Après avoir entendu contradictoirement les parties; 
« Attendu que la publication du Journal de Conslantino-

pis et de la Presse d'Orient n'a pas été autorisée par l'am-
bassade de France à Constantinople ; 

« Attendu que les propriétaires de ces feuilles ont demandé 
et obtenu l'autorisation spéciale et exclusive de la Porte otto-
mane pour les faire paraître, et qu'elles sont censurées par 
le gouvernement ottoman ; 

« Que, dès lors, il est évident que ces publications ne sont 
pas régies par la loi française, et qu'elles sont placées de fait 
et de droit sous la juridiction et l'autorité ottomane; 

« Par ces motifs : 
« Le Tribunal, sans s'arrêter aux moyens proposés par le 

sieur Raligot de Beyne, 
« Se déclare incompétent, renvoyé le plaignant devant qui 

de droit, et le condamne aux dépens. 
« Fait et jugé à Constantinople, le 10 janvier 1857. » 

Sur l'appel émis par le sieur Baligot de Beyne, la Cour 

d'Aix, après des. plaidoiries approfondies, que nous re-

grettons de ne pouvoir reproduire, a statué comme il 

suit : 

« La Cour impériale d'Aix, 
« Sur l'exception d'incompétence opposée par Noguès : 
« Attendu que Noguès, Français établi dans le Levant, où 

il est propriétaire et rédacteur en chef du Journal de Constan-
tinople, Echo de l'Orient, a été cité devant le Tribunal consu-
laire de l'ambassade de France par un autre Français, Rali-
got de Reyne, rédacteur en chef du journal la Presse d'Orient, 
qui s'imprime dans la même ville, et à l'effet de s'entendie 

condamner aux peines portées par la loi et à 100,000 fr. de 
dommages-intérêts, pour avoir, dans le numéro 7t>6 de son 
journal, à la date du 29 décembre 1856, publié un article 

diffamatoire contre ledit Raligot de R.yne; 
« Attendu que, sur le déclinatoire proposé par le défendeur, 

le Tribunal consulaire s'est déclaré incompétent par le motif 

que le journal poursuivi ne paraissant qu'avec la permission et 
sous la censure de laPorte ottomane, sa publication, non régie 
par la loi française, ne relevait que de la juridiction turque; 

« Attendu, à cet égard, que, aux termes des traités et capi-
tulations, tous les délits commis par des Français dans les 
Echelles du Levant doivent être jugés par nos Tribunaux, sui-
vant les formes édictées en 1836, à moins qu'il ne s'agisse de 
lois de police et de sûreté, ou de règlements inapplicables 
hors du territoire de l'Empire; 

a Attendu que, si, d'après ces principes, le Français rédac-
teur d'un journal publié à Constantinople avec la permission 
et sous la censure de la Sublime-Porte, échappe aux pres-
criptions de nos lois spéciales sur la presse , lesquelles ne 
peuvent évidemment lui être imposées; si même il faut aller 
jusqu'à dire que, en ce qui touche à la politique et aux inté-
rêts généraux, il n'est, pour ses publications, justiciable que de 
la juridiction locale, il ne saurait en être ainsi de la diffama-
tion que ce journaliste se permettrait contre un simple parti-
culier dans des choses de la vie privée, alors surtout que l'ar-
ticle incrimé serait poursuivi comme étant l'oeuvre person-
nelle du rédacteur du journal, circonstance que le plaignant 
invoque à l'appui de sa demande en dommages-intérêls au 

procès actuel ; 
« Altendu que, dans ce cas, il n'existe aucun motif pour 

distraire le prévenu de la juridiction française, puisqu'on est 
obligé de reconnaître que, à raison d'un délit semb'abie com-
mis dans les Echelles du Levant par tout autre moyen de pu-
blication, Noguès devrait être cilé devant le Tribunal consu-
laire, et qu'ici le moyen employé ne change m le caractère du 
délit, ni le mode des poursuites, ni la nature de la-répres-

sion ; 
« Que, d'ailleurs, tout s'opère sans atteinte portée au jour-

nal lui-même, sans saisie m aucune autre mesure exercée 
contre lui; que c'est pour s'être trop préoccupé de cet instru-
ment de la diffamation, qui reste cependant en dehors des 
poursuites, que les premiers juges ont été mal à propos ame-

nés à se croire incompétents ; 
« Au fond : 
« Attendu que la Cour ne peut pas dès maintenant statuer 

sur le fond, vu que les parties n'ont encore discuté que 1 ex-

ception d'incompétence; . 
« Attendu, quant aux dépens, qu'il convient de les réserver 

pour mieux savoir, en fin de cause, comment et dans que le 
mesure tant ceux de première instance que ceux d appel de-
vront être supportés par la partie qui succombera définitive-

ment ; 
« Par ces motifs : , _ 
« La Cour, disant droit à l'appel de Raligot de Reyne, an-

nule le jugement d'incompétence dont est appel ainsi que la 
condamnation aux dépens y prononcée contre ledit Baligot de 
Bevne, et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire, 
retient la matière; ordonne, en conséquence, qu il sera plaidé 
au fond et renvoie à cet effet la cause a 1 audience du mer-
credi sans nouvelle citation, dépens réservés. » 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Vaut», 

Audience du 7 septembre. 

DWQUenOÙtK FRAUDULEUSE. — COMPLICITÉ. 

Les accusés qui ont à 'répondre au jury du crime do 

banqueroute frauduleuse et du délit de banqueroute sim-

ple, sont, le nommé Désengin, épicier, rue Saint-Claude, 

12, au Marais, et le nommé Vinchon, demeurant même 

rue, 14. 
Les faits révélés par l'instruction sont les suivants : 

« Désengin, qui n'est âgé que de vingt-deux ans, après 

avoir clé employé comme commis dans diverses maisons 

d'épicerie, achela pour son propre compte un fonds do 

commerce, situé rue Saint-Claude, cl s'y établit le 1" mai 

1856. Jusqu'au mois de décembre de la môme année, il fit 

des affaires assez considérables, et en apparence assez 

prospères. Mais, à cette époque, un incendie s'étant dé-

claré dans une chambre attenante à son magasin, Désengin 

prétendit avoir perdu, par ce sinistre, des sommes im-

portantes en argent, mobilier et marchandises. Ses p dé-

ments, (pie jusqu'alors il avait faits avec régularité, s'arrê-

tèrent ; il déclara à quelques-uns de ses créanciers l'im-

possibilité oii il se trouvait de les satisfaire, et tenta avec 

eux des arrangement qui n'aboutirent pas. Le 20 mars 

1857, il fut déclaré en faillite par un jugement; du Tribu-

nal de commerce. Le syndic provisoire désigné à sa fail-

lite, ayant reconnu dans les affaires de Désengin des ir-

régularités graves, provoqua son arrestation. Une instruc-

tion fut faite, et révéla que Désengin avait, avant et depuis 

sa faillite déclarée, transporté des marchandises dans une 

cave appartenant à un sieur Vinchon, son voisin, dont le 

fils était placé chez lui en qualité de commis. 

« En outre, Désengin fut convaincu d'avoir remis à des 

agents d'affaires, pour apaiser ses créanciers, une somme 

de 3,500 fr. qu'il prétendait provenir de sa mère, tandis 

qu'elle faisait, en réalité, partie de son actif. 
« En outre, divers faits de banqueroute simple, tels 

qu'achats de marchandises et reventes au dessous du 

cours, irrégularités dans les écritures, etc., furent cons-

tatés à la charge de Désengin. » 

C'est à raison de tous les faits que nous venons de rap-

porter que Désengin a comparu devant la Cour d'assises, 

comme accusé de banqueroute frauduleuse et de banque-

route .simple, et Vinchon, comme accusé de complicité 

de banqueroute frauduleuse. 
M. l'avocat-général Dupré-Lasalle â soutenu l'accusa-

tion. 
M* Edmond Fontaine, avocat, chargé de la défense des 

deux accusés, a soutenu que si l'on pouvait maintenir 

contre Désengin la prévention de banqueroute simple, il 

fallait écarter l'accusation de banqueroute frauduleuse, 

comme n'étant pas établie par les débats. 

Le défenseur a sollicité, en outre, l'acquittement pur et 

simple de l'accusé Vinchon. 

Adoptant ce système, le jury a rapporté; en ce qui con-

cernait Vinchon, un verdict négatif. 11 a déclaré Désengin 

coupable du délit de banqueroute simple, non coupable 

du crime de banqueroute frauduleuse. 

En conséquence, M. le président a prononcé l'acquitte-

ment de Vinchon. 
La Cour a ensuite rendu un arrêt, qui condamne Dé-

sengin à deux années d'emprisonnement. 

DfUX CONDAM-

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

TE.MATIVE D'ASSASSINAT KT VOL QUALIFIÉ. 

NATIONS A MOUT. 

Le 4 juillet dernier, M. Big< l, notaire au Plessis-Bel le vil-

le, s'élaitrenduà Luzarehes. Vers six heures dusoir, il rega-

gnait sou domicile et suivait, dans son tilbury, la roule de 

Senlis à Meaux. Arrivé à la hauteur du boisdeBorest, dans 

un endroit où la route est b rdée de chaque côté d'un 

taillis peu élevé, il entendit l'explosion d'une arme à feu 

et fut atteint par d, s projectiles qui firent tomber son cha-

peau et le blessèrent légèrement à la tête et à l'épaule. 

Son cheval, effrayé, commence par reculer; mais, stimulé 

par les coups de sou maître, il reprend sa course au ga-

lop. À quelque distance, M. Bigot rencontre un nommé 

Capiiri cl lui raconte la tentative à laquelle il vient d'é-

chapper ; puis il rejoint un cantonnier, qui monte dans 

sou tilbury et le reconduit eh'z lui. Prévenues par Ca-

piin, qui avait ramassé sur la route le chapeau de M. Bi-

got, criblé de grains do plomb n" 4, les autorités judi-

ciaires se transportent le lendemain sur le théâtre du cri-

me, cl y retrouvent encore la bourre du fusil. Un taillis, 

dont plusieurs endroits avaient été foulés et piétines, avait 

dû servir d'embuscade aux meurtriers. 

On sut bientôt que, dans la journée du 4, plusieurs 

personnes avaient, à diverses r'prises, aperçu sur la rou-

te deux individus dont l'un portait un fusil: et dont l'autre 

était signalé comme ayant les pieds en dedans et les jam-

bes écartées. Le même individu, nommé François et sur-

nommé Serpette à cause de la conformation de ses jam-

bes, avait encore été vu rôdant dans les environs du vil-

lage île Fonlaine-lès-Cornu, où un vo! avec, escalade et ef-

fraction avait été commis au préjudice du sieur Carie, 

marchand épicier, dans la nuit du 2 au 3 juillet. Le jour 

mémo de la tentative d'assassinat, un second vol avait été 

commis dans la maison d'un brigadier forestier, |é nom-

me Caster, et, parmi les objets soustraits, se trouvait un 

Insil à deux coups. François et Comot, son camarade, dé-

signés par ces indices, ne tardèrent pas à être arrêtés. 

Après avoir cssày • de nier les crimes qu'on leur impu-

tait, ils se, sont décidés à faire des aveux. Ils reconnais-

sent avoir commis le vol chez les époux Carie. François 

est monté *.ur un mur, a donné la ma n à Comot pour s u-

ter dans la coin ; à l'aide de Sun couteau, il a enlevé le 

carreau en planche d'une fenêtre qu'il a ensuit ■ ouverte. 

Entrés ainsi dans la maison, ils y volèrent une somme que 

Ja daine Carie évalue de 50 à 60 fr., une bouteille de li-

qut ur, ainsi qu'un pot de conlitures et d'autres objets mo-

biliers. 
De là tons deux sont allés dépenser le produit de leur 

vol dans une maison de prostitudou de Senlis. Quand tout 

fut mangé, selon leur expression, ils commirent jii nou-

veau vol au préjudice et dans la maison du brigadier Cas-

ter. Pendant que François faisait le guet, Comot forçait un 

volet, enfonça:!, un carreau en escaladant une fenêtre, par-

venait, dans ia maison, où il bouleversa le linge et les 

meubles sans pouvoir y trouver d'argent. Il prit alors un 

fusil dont les deux coups étaient chargés, avec la pensée 

bien arrêtée de s'en servir pour assassiner quelqu'un 

qu'il volerait ensuite. Il était alors dix ou onze heures du 

matin ; ils vont aussitôt se mettre en embuscade le long 

de la roule, attendant le passage d'un voyageur. Vers 

une heure vient à passer le facteur rural qui porte quel-

quefois de l'argent; Goaot le met en joue, mats la crainte 

de c mmetlre un crime inutile, s'il n'a pas d'argent, ou, 

comme l'accusé le prétend, la réflexion qu'il peut être père 

de famille, lait retomber les bras des assassins qui veulent 

attendre une meilleure occasion. 

Ce n'est que vers cinq heures trois quarts (pie la voi-

ture de M. Bigot se fait entendre. Le premier coup lire 

par Comot rie l'atteint que légèrement; s'il faut en croire 

François, il aurait tiré le second, qui aurait raté. Gomot 

soutient, au contraire, que c'est son complice qui aurait 

voulu décharger le second sur un lapin ou dans un bou-

leau. Quoi qu'il en soit, il est certain, par l'inspection de 

la capsule, que le second coup a été tiré, mais que la 

capsule ne s'est point enflammée. Lorsque M. Bigot fut 

passé, Gomot ramassa s m chapeau tombé sur la route, et 

le montra à son camarade, en disant : « Il y a du plomb 

cependant. « Les deux accusés ont la plus mauvaise ré-

putation et de fâcheux antécédents; le plus âgé n'a que 

vingt-trois ans, et tous deux ont déjà été condamnés pour 

vol. La tentative qu'ils ont commise accuse chez eux une 

effrayante audace, et dans le cours de l'instruction ils 

n'ont paru manFester ni regret ni repentir du criminel 

projet qu'ils avaient formé, et qui n'a manqué l'effet 

qu'ils attendaient que par un hasard providentiel. 

Les témoins ont confirmé dans leurs dépositions tous 

les lai s relevés dans l'acte d'accusation. 

M. Paringault, procureur impérial, a soutenu l'accusa-

tion. 
M' de Saint-Thomas pour François, et Mc Blanchet 

pour Gomot, ont présenté d'office la défense. Ces deux 

avocats ont lutté de zèle et de courage pour remplir la 

difficile mission qui leur était confiée ; mais leurs géné-

reux efforts ont échoué en présence du cynisme des accu-

sés et des pénibles impressions d'audience. 

Après le résumé de M. le président, le jury s'est retiré 

dans la chambre des délibérations, et en est sorti quelques 

instants après avec un verdict affirmatif sur toutes les 

questions sans circonstances atténuantes. 

En conséquence, François et Gomot ont été condamnés 

à la peine de mort ; l'exécution aura lieu sur l'une des 

places publiques de Beauvais. 

Les deux condamnes ont entendu la sentence sans lais-

ser percer le moindre sentiment d'émoiion. 

COUR D'ASSISSES DU JURA. 

Présidence de M. Cordier, conseiller. 

Audiences des 3 et 4 septembre. 

EMPOISONNEMENT. TROIS ACCUSÉS. — CONDAMNATION A 

MO HT. 

Les débats de cette douloureuse affaire, la plus impor-

tante de la session, avaient attiré une affluence considéra-

ble de curieux. Vingt-huit témoins à charge viennent dé-

poser des faits qu'on va lire. 
M. Bachod, substitut. occupe le siège du ministère 

public et soutient la prévention. 
M" Rousseaux, du barreau de Lons-le-Saulnier, nom-

mé d'office, est assis au banc de la défense pour la femme 

Juge. 
M" Trouillot est chargé d'office de la défense des deux 

autres accusés. 
Le président déclare (pie la séance est ouverte ; le gref-

fier lit l'acte d'accusation. 

Sont accusés de crime et de complicité d'empoisonne-

ment : 
1° Françoise Michaud, fema,c Juge, âgée de quarante-

huit ans, journalière, demeurant à la Vieille-Loye (Jura) ; 

2° Charles Dejeux, sans profession, tils de la précé-

dente, âgé de dix-sept ans; 

3" Alexandrine Dejeux, Mlle de Denis et de Françoise 

Michaud, âgée de quinze ans. 

De la procédure résultent les faits suivants : 

« Le nommé Xavier Juge, journalier, demeurant à Ja 

Vieille-Loye, avuit cinq enfants d'un premier ht, lorsqu'il 

contracta une nouvede union avec Françoise Michaud, 

veuve Dejeux, qui, elle-même, était mère de deux en-

fants : Charles, âgé de dix-sept ans, et Alexandrine, âgée 

de quinze ans ; le mariage remonte au mois de septembre 

1855. Depuis cette époque, la femme Juge, dont la répu-

tation est détestable, témoigna une profonde aversion 

pour les trois plus jeunes enfants de son mari. Elle les 

accablait de mauvais traitements, leur refusait toute nour-

riture ou leur en donnait une quantité insuffisante, 1rs 

chassait de chez elle, eu les forçant à aller mendier pieds 

nus, presque sans vêtements, par les froids les plus ri-

goureux; eu(in, témoignait eu toute occasion le désir 

d'être débarrassée d'eux. 
« Deux de ces malheureux enfants moururent bientôt, 

sans qu'il fût possible de constater d'une manière cer-

taine les causes d'une fin aussi prématurée. 

« Emilie Juge, âgée de huit ans, est elle-même décédée 

le 3 avril dernier ; mais, pour cette dernière, l'instruction 

criminelle a établi qu'elle avait été victime d'un emp dsou-

ncment, dont les auteurs sont aujourd'hui sous la main de 

la justice. 
« Le 27 mars, la femme Juge avait envoyé sa tille A-

lexandrine et la petite Emilie mendier dans les c mmunes 

de Bietenières, Our, Roehefort, et autres communes limi-

trophes de la forêt de Chaux ; le lendemain, elle les lit 

suivre par Charles Dejeux, en lui recommandant de ne 

pas ramener Emilie, ( et ordre cruel ne fut que trop tidè-

leuieni exécuté. A peine eut-il rejoint les deux jeunes fil-

les, qu'Emilie se plaignit de vives douleurs à l'estomac, 

accompagnées de vomissements ( enlinuels et d'une soif 

ardente que rien ne pouvait apaiser. 

« Charles Dejeux et sa soeur la forçaient cependant à les 

accompagner ; et lorsqu'elle ne pouvait plus marcher, ils 

la traînaient ou ils la frappaient, en lui annonçant qu'elle 

ne serait plus en vie le lendemain. 

« En effet, le 3 avril, vers sept heures du soir, elle ar-

rivait au Crosbuisson, chez un nommé Lance, et y expi-

rait après trois heures. L'autopsie praliqu e sur le corps 

d'Emilie JugeVa révélé la présence du phosphore libre 

dans l'estomac ; les altérations graves constatées par les 

experts, dans cet organe, leur ont permis d'affirmer 

qu'elle avait succombé à un empoisonnement, et que le 

poison avait dû être absorbé par elle peu de temps avant 

sa mort. 
« Seuls, Charles et Alexandrine Dejeux ont pu le lui 

administrer; les recommandations qu'ils avaient reçues 

de leur mère, leur conduite inhumaine à l'égard de leur 

victime, le< propos cruels qu'ils tenaient en sa présence, 

e lin cette double circonstance qu'ils ont été seuls avec 

elle du 27 mars au 3 avril, et que, partageant la même 

nourriture, ils n'ont éprouvé aucune indisposition, éta-

blissent contre eux les charges les plus accablantes. 

« Emilie Juge, elle-même, les a accusés de ce crime 

pendant ies jours qui ont précédé son décès. Le 31 mars, 

elle disait à ia femmeMDemortiers qu'elle ne voulait pus 

repartir avec eux, parce qu'ils la menaçaient de la tuer ou 

de l'empoisonner ; et, comme ces paroles étaient accueil-

lies pur le témoin avec un air d'incrédulité : « Oui, ajou-

ta-t-elle, ils veulent me tuer et m'empoisonner ; ils me 

font boire du soufre et m'en mettent dans du pain. » 

« Enfin, le jour même de sa mort, et lorsqu'elle pou-

vait à peiné prononcer quelques paroles, (die se plaignit à 

une femme Aubretin de ce que son frère (Charles Dejeux) 

l'avait battue, et de ce qu'il voulait lui faire boire de l'eau 

pour la faire mourir. 
« S tous ces faits démontrent que Charles et Alexan-

drine Dejeus sont les auteurs du c ime, il est également 

incontestable que Françoise Michaud est leur complice. 

G'edt elle qui leur a fourni le poison et qui leur a donné 

les instructions nécessaires pour eu l'aire usage. Cette ac-

cusée reconnait elle-même, dans ses interrogatoires, qu'E-

milie Juge est morte empoisonnée. Elle indique la uàune 

du poison, le pharmacien chez lequel il a clé acheté, l'épo-

que et les circonstances au milieu desquelles il a élé ad<-

ministré; mais elle prétend être restée étrangère au cri-

me, et accuse son mari de l'avoir seul commis. 

« Ce système, imaginé par l'accusée, dans l'espoir d'é-

chapper au juste châtiment qui l'attend, est démenti par 

tous les faits qu'a révélés l'instruction. 

« En conséquence : 1° Françoise M chaud; 2° Charles 

Dejeux; 3° Alexandrine Dejeux, sont accusés : 1° Charles 

Dejeux, d'avoir, des derniers jours du mois de mars aux 

premiers d'avril 1857, dans les communes de Brctenières, 

Our, Roehefort et autres villages voisins, volontairement 

attenté à la vi ; de Constance-Emilie Juge, par l'tffetde 

substances à elle administrées et pouvant donner la mort 

plus ou moins promptement ; du moins de s'être rendue 

complice du crime ci-dessus spécifié et qualifié, 

« 1° Pour en avoir, avec connaissance, aidé ou assisté 

l'auteur dans les faits qui l'ont préparé ou facilité, ou 

dans ceux qui l'ont consommé ; 2° pour avoir donné des 

instructions à l'effet de le commettre ; 3° pour avoir four-

ni des instrumenls ou moyens qui ont servi à l'action, sa-

chant qu'ils devaient y servir; 
« 2° Alexandrine Dejeux, d'avoir, des derniers jours 

du mois de mars aux premiers jours d'avril 1857, dans les 

commuées de Brctenières, Our, Roehefort et autres villa-

ges voisins, volontairement attenté à la vie de Constance-

Emilie Juge, par l'effet de substances à elle administrées 

et pouvant donner la mort plus ou moins promptement; 

du moins de s'être rendue complice du crime ci-dessus 

spécifié et qualifié : 
>< 1° Pour avoir, avec connaissance, aidé ou assisté 

l'auteur dans les faits qui l'ont préparé ou facilité, ou dans 

ceux qui l'ont consommé; 2" pour avoir donné des ins-

tructions à l'effet de le commettre ; 3° pour avoir fourni 

des instruments ou moyens qui ont servi à l'action, sa-

chant qu'ils devaient y servir; 4° Françoise Michaud, 

femme Juge, de s'être rendue comp'ice du crime ci-dessus 

spécifié et qualifié ; 
« 1° Pour avoir, par abus d'autorité, provoqué à l'ac-

tion; 2° pour avoir donné des instructions à l'effet de le 

commettre; 3° pour avoir fourni des instruments ou 

moyens qui ont servi à l'action, sachant qu'ils devaient, y 

servir : crimes prévus par les articles 301, 302, 59, 60, 

66, 67 du Code pénal. » 

La femme Juge est grande, très brune. Sa physionomie 

a quelque chose de dur et de repoussant. On comprend, 

aux glapissements de sa voix aigre et stridente, toutes les 

méchancetés de la marâtre, et l'on ne peut s'empêcher 

d'être ému au souvenir des trois victimes qui ont suc-

combé entre ses mains. 
C'est bien là le type odieux de la femme acariâtre et 

perverse qui a jeté les enfants de son mari à la fosse com-

mune, pour être délivrée de ces pauvres petites bouches 

affamées. 
A côté d'elle, au même banc, sont assis Charles Dejeux, 

son fils ; Alexandrine, sa fille, accusés d'être les auteurs 

du crime à l'insligation de leur mère. 

Charles est un mauvais sujet de la pire espèce, vaga-

bond, mendiant, de ces polissons qui courent les grands 

chemins en demandant l'aumône quand ils sont jeunes, 

et qui plus tard y guettent les voyageurs l'escopette au 

poing. 
La petite Alexandrine fait contraste avec ces deux ac-

cusés, et bien qu'elle ne vaille guère mieux certainement 

que son frère, ses traits réguliers, l'expression douce et 

résignée de sa physionomie, sa jeunesse peut-être, et 

l'horrible responsabilité qui pèse sur sa tête, donnent 

quelque intérêt à sa position. 

Vingt-huit témoins sont entendus. M. Ladret, profes-

seur de la Faculté de Dijon, dans une explication nette et 

concise, fait passer sous h s yeux du jury les résultats de 

ses savantes analyses. Cette déposition, la plus impor-

tante de toutes, fait une impression profonde sur les as-

sistants. 11 y a eu crime, on ne saurait en douter : reste à 

savoir quels en sont les auteurs. 

M. Bachod, dans un long réquisitoire, établit jusqu'à 

l'évidence la culpabilité des trois accusés. 

Me Trouillot, défenseur des enfants de la femme Juge, 

se lève ; son plaidoyer, plein de vigueur et de logique, 

cherche à prouver que l'empoisonnement était consommé 

au départ de la victime de la maison maternelle. 

M° Rousseaux commence à parler en faveur de sa clien-

te, mais la fatigue extrême de cette journée force à remet-

tre au lendemain la suite de l'affaire. Les brillants efforts 

et la parole éloquenle ne parviennent pas à sauver la pié-

venue. 

Le jury apporte un verdict de culpabilité, et la Cour 

condamne : 

La femme Juge à la peine de mort ; 

Charles Dejeux à virgt ans de travaux forcés; 

Alexandrine Dejeux à être enfermée pendant vingt an-

nées dans une maison de correction. 

Au moment où le président prononce la peine de mort, 

un cri s'échappe de toutes les poitrines, et il se fait un 

grand bruit parmi les assistants ; la femme Juge entend 

la lecture de son arrêt avec un calme parfait. 
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M. Moreau, avocat-général. 
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Haleville, do Boissieu, Filhon, Molm, Broussais, Thëvenin et 

D'Herbelof, conseillers. 
M. lionssel, avocat-général. 

M. Reyjâl, greffier. 
4e CHAMBRE. 

M Poinsot, président. 
MIL Le Chanteur, •Hémar, Brelhous de Lasserre, Terrny, 

Faget dg Baurë, Perrot de Chézelles jeune, Perrot, Thomassy, 

Jourdain et Gouin, conseillers. 
MM. Portier et Salle, substituts du procureur général. 

Si. Bodeau, greffier. 

CHAMBRE DKS MISES EN ACCUSATION. 
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MM. Faure, De Froidefond, Jurien, Henriot, Boulloclie, 

Làteuillade et Berriat Saint-Prix, conseillers. 
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M. Zaïigiaeomi, président. 
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nay, Flandin, Martel, Legouidec, Biault et Du Barle, conseil-
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M. Barbier, avocat-général. 
MM. de Juraiivigny et Clievé fils, greffiers. 

TIRAGE DU JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour l
e 

sises de la Seine qui s'ouviiront le 16 de ce. mois SaS" 
la présidence de M. le conseiller Roùssigné : ' 801,8 

Jurés titulaires : MM. Hébert, marchand de toile, rue S- i 
Denis, 126; Lebouteux, maçon, à Batignolles; Periraz hr * 
lier, rue Saint-Jacques, 151; Moncla, médecin, rue Saint i'°U" 
de-Beauvais, 6; Benoit, graveur, rue Meslay, 40; Dan 

chef aux affaires étrangères, rue de la Ferme, 10; Laniael
°t

Ur
' 

médecin, rue des Vieilles Eluves, 9 ; Quiquerez, courtier 
de Bivoli, 148; Doizon, fabricant bijoutier, rue du Chaume 

Trézel, propriétaire à Clichy; Guillard, négociant, rue lîarbe't|8' 
4; Dhéré, médecin, à Vaugirard; Bernier, propriétaire, ru

a
 J ' 

Deux-Portes, 15 ; Calla, ingénieur, à La Chapelle ; llùart-D S 

manoir, avocat, rue de l'Université, 16; Pouget, médecin " 
Veniadour, 5; Dubouchet, médecin, rue Taitbout, 16- Ber"6 

heim, commissionnaire en peaux, rue Française, 12 ; î)
e
 B?' 

cey, propriétaire, rue de Berry, 5 ; De Sanlot, propriété™ 
rue du Marché d'Aguesseau, 7; Blanquet, fabricant d'équiri 
ments, rue du Faubourg-Saint Martin, 34 ; Sauvage, pftmr; 
laire, rue de la Tournelle. 21; Gibon, professeur à Bol 

m, rue 
des Postes, 14 ; Foumier-Deseliauips, médecin, rue de ttiVol 
77; Calliala, pharmacien, à Cliaronne; Malézieux, passemen' 
tier, rue Saint-Denis, 121 ; Douse, propriétaire, à ArcuejK 
Bardou, opticien, passage de l'Ancre, 15; Juliard, pharm

a
ù

e
 1 

rue Neuve-Saint-Eustache, 15; Dufour, propriétaire, rue ri'' 

Faubourg-Saint-Martin, 185; Orsel, courtier de commercé
1 

rue du Faubourg-Saint-Martin, 160; Coste, médecin ru' 
Neuve-de-l'Université, 12; Bellanger, ébéniste, rue des Marais 

77 ; Nesseler, maître de bains, rue du Cloitre-Saint-Jacqucs à' 
Miguet, fabricant bijoutier, rue Molay, 2; Rieussec, prourV 
taire, rue de Grenelle, 199. 

Jurés suppléants : MM. Godard, propriétaire, rue Saint-An 
toiue, 123; Pigis, chapelier, avenue des Champs-Elysées, 9| '. 
Lebon, avocat, rue de Lille, 5 ; Mignon, propriétaire, rue dé 

Vienne, 19. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 31 AOUT 1857. 

Actif. 

(Espèces en caisse. 2,426,542 95) , , . ! 
Ulsse- {Espèces à la Banque 1,819,568 48Î 42«>>ll1 13 

(Paris. 25,291,327 05) 

PortefeuillejProvince. 9,326,119 41 38,630,252 21 
(Etranger. 4,012,805 79) 

Immeubles, 433,072 66 
Avances sur fonds publics et actions diverses. 3,554,496 09 
Corrcspon- (Province. 8,8(16,572 161 .„ 

dants de {Etranger. 1,319,517 20f 10'126>°89 36 

Frais de premier établissement. „ „ 

Frais généraux. 117,131 % 
Effets en souffrance. Exercice courant. 21,368 13 
Actions à émettre. 20,000,000 » 

Divers. 1,804,346 17 

78,932,867 33 

Passif. 

„ (Actions réalisées. 20,000,000 
capital. {Actions à émettre. 20,000,000 

Capital des sous-comptoirs. 

Béserve. 
Comptes-courants d'espèces. 
Acceptations à payer. 
Dividendes à payer. 

EffetsxemisjPar divers, 5,140,291 721 
à Tcncais-] Par faillites du Tribu- > 
sèment. ( nal de commerce, 63,595 05) 

Correspon IProvinee. . 4,842,000 101 
-dants de (Etranger. 546,330 401 

Profits et pertes. 
-Effets eu souffrance des exercices clos (Ren-

trées sur les). 

Divers. 

"| 40,000,000 » 

•4,126,794 85 
3,464,802 V. 

19,224,020 01 
212,844 52 
117,247 15 

5,203,886 77 
i . ' .-..1 

5,388,330 50 

490,971 15 

11.482 66 
692,487 50 

78,932,867 33 

Risques en cours au 31 août 1857. 

Effets à échoir restant en portefeuille. 38,630,252 25 
du 

21,956,981 61 

60^587,233 89 

Effets eu circulation avec l'endossement du 

Comptoir. 

Certifié conforme aux écritures : 
Le directeur , 

PINARD. 

CHKOJVi&UfS 

PARIS, 7 SEPTEMBRE 

Deux cavaliers du 2e régiment de carabiniers ont Clé 

amenés devant le 1er Conseil de guerre, sous l'accusation 

d'avoir, de complicité, soustrait frauduleusement ries ef-

fets appartenant à l'Etat, crime prévu et puni de la réclu-

sion par l'article 1er de la loi du 15 juillet 1829, dont les 

dispositions se trouvent reproduites dans le nouveau Code 

de justice militaire. CeUe variété infinie de richesses (|ue 

possède l'Etat le rend sujet plus que qui que ce soit a être 

volé; on peut le voler de bien des façons, m ris il en es, 

une qui, si on la donnait à deviner, ne le serait certa"|u' 

ment pas. Et cependant le fait répréhensible a été commis, 

les pièces de conviction sont là, bien enveloppées et de-

posées sous scellé sur le bureau du Conseil de guerre ; 

extrémités de l'enveloppe restant ouvertes, on n'y vul 

que du blanc et du noir. Les scellés sont représentes t» 
accusés, et les deux carabiniers, Leroy et Dubich, les re-

connaissent parfaitement exacts. Une poignée de cri'1* 

aux deux couleurs est déroulée devant les juges ma'" 

taires. - . . 

La lecture des pièces de l'information fait connaître I 

faits criminels mis à la charge des deux accusés. Ler0„ 

est l'auteur principal, et Dubich est son complice 

l'avoir provoqué au crime et avoir recèle une partie » 

effets volés. 
Le H juillet dernier, le maréchal des-logis de sema» 

du 2e régiment de carabiniers ayant fa t la vis te des OI>E 

vaux de son escadron, s'aperçut, en liisatil ia queue 

ces beaux coursiers, que des crins lui restaient «aa»^ 

main; il n'y lit d'abord aucune attention, mais le ̂  *' ,^ 

tant renouvelé sur une demi-douzaine de chevaux p'a *J 

à côté, les uns des autres, il s'arrêta, peigna les queues, _ 

l'instrument lui donna une quantité suffisante de c" 

pour le porter à croire que 1 s pauvres bêtes étaient 

teintes d'une maladie quelconque meltar.t leurs flueuCS
oir 

danger. L appela le vétérinaire, et celui-ci, après »^ 

constaté que les chevaux jouissaient d'une santé W* 

remarqua qu'un instrument tranchant, ici que des clsej
eS

l 

avait coupé à chaque animal une mèche de crins an-

sous de la queue. On dressa procès-verbal de celle 

de, et on arriva à constater le vol. Le carabinier ■ ^ 

n'avait pas pensé que le cheval étant la propriété de 1 ^ 

et l'accesi>oire suivant le sort du principal, la fluel,'
cr

j
n
s 

noble animal appartient également à l'Etat, et que es ̂  

qui la composent ne peuvent être coupés ni ga,

c

d,?
Et

è 

un mandat spécial. Il s'était dit, au contraire : _ 
■e suis 

3 < 

trai pas un vol en coupant quelques crins de sa q' 

tat'» 

se" 

a nue-propriété du cheval de bataille, moi je ^"net-

cavalier, j'en ai la jouissance et l'usufruit. Je ne eou^ ç
Q 

toi" 

laisonnement, dit l'accusé Leroy, ne m est pas 

seul, c'est mon camarade Dubich qui me l'a sufiSu'^
(
,
|1
ti' 

■il'. le président : Si vous appliquez ce raison»
 n

,j 

votre propre cheval, vous ne pouvez l'invoque' 
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nez
 la queue des chevaux montés par les autres 

vous COUP ^j
ng

j
 vous rftc0

nnaissez que vous avez sous-

ca
rabiu' ,

 ement uue
 partie des crins de la queue de 

^■ts chevaux? 
plusi^u jion colonel, voici comment cela est arrive: 

^*uvant de service à l'écurie de l'escadron, Dubich 

.'
r
°e dire qu'il avait besoin d'un peu de crin pour ter-

vip
tnl

ua nr0S
se qu'il avait commencée, que je lui ren-

service si je voulais lui en procurer; ii m'indiqua 

^ment il fallait s'y prendre, je lui promis. Le matin, je 

l'œuvre et j( " 

Me 

je fis de mon mieux pour ne pas dé-
n

.
6

demies chevaux. 0
uar)

d j'en eus une bonne poignée 

0 nt près de 200 grammes, je les fis voir à mon cama-
3CS< 1 . , „„,'( nna i.nrlif» rmnr lui 

avez-vous à répondre à 

nie 

0 
STaîii en prit une partie pour ] 

M le président, à Dubich : Qu'; 

h dé'cla''
ation

 de voire coaccusé? 
Dubich : Leroy ne dit pas la vérité; c'est lui qui, de 

n chef, m
J
a offert ses services, parce qu'il était de gar-

60
 p

ms
^ quand même je lui aurais dit cela, est-ce qu'il 

rait dû le faire? (Se tournant vers Leroy :) Et si je t'a-
aU

.
 t

]j
t
 d'aller te jeter à l'eau, l'aurais-tu fait? 

te maréchal-des-logis de semaine, entendu comme té-

0
jn déclare que la coupe des crins avait.été habilement 

Hie pour dissimuler le vol ; ce n'est que par hasard qu'il 

fit la découverte de cette soustraction frauduleuse.il en 

jgniauda compte au carabinier de garde, qui nia d'abord 

nôtre l'auteur, mais les crins ayant été trouvés cachés 

derrière son porte-manteau, il fut forcé de se reconnaître 

coup
80

'
0

, et accusa le carabinier Dubich de l'avoir excité 
à commettre cette mauvaise action. 

Leroy ■ J'« dit la vériié, si bien que, pour me récom-

penser, Dubich m'a enseigné comment on s'y prend pour 

faire une brosse. _ 

Dubich : 3'ai bien pu lui montrer a trava lier le crin, 

mais cela ne veut pas dire que je l'ai poussé à faire la 

Hueueaux chevaux. Leroy est un ingrat, voilà tout. 

Plusieurs témoins déclarent avoir vu les deux carabi-
niers se partager les crins saisis. 

Le commissaire impérial soutient l'accusation du vol au 

préjudice de l'Etat, et requiert l'application du nouveau 

Code pénal, qui prononce la peine de la réclusion. Mais 

l'organe du ministère public pense qu'il y a lieu d'accor-

der aux accusés le bénéfice des circonstances atténuantes. 

Le Conseil, à la majorité de quatre voix contre trois, 

déclare les carabiniers Leroy et Dubich non coupables, et 

les renvoie à leur corps pour y continuer leur service. 

— Ce matin, conformément aux ordres donnés par M. 

je maréchal commandant en chef l'armée de Paris et la 

1« division, des détachements de tous les corps de troupe 

en garnison à Paris se sont rendus dans la grande cour 

d'honneur de l'Ecole-Militaire, pour y entendre la lecture 

et assister à l'exécution de divers jugements rendus par 

les deux Conseils de guerre contre des militaires condam-

nés aux travaux forcés, à la réclusion et aux travaux pu-

blics. 

A neuf heures précises, les troupes réunies ayant formé 

le carré dans toute la grandeur de la cour, une voiture 

escortée de la gendarmerie s'est avancée et a déposé les 

condamnés, qui se sonl placés sur une seule ligne. Aussi-

tôt un roulement de tambour a annoncé l'arrivée du com-

missaire impérial chargé de faire procéder à l'exécution 
des jugements. 

Le premier condamné était le nommé Erançois Ducret. 

voltigeur au 3
e
 régiment de la garde impériale, qui, après 

avoir entendu prononcer par le 1
er

 Conseil de guerre la 

peine de mort, en répression du crime de tentative d'as-

sassinat sur la personne de son supérieur, a vu sa peine 

commuée en celle des travaux forcés à perpétuité et à la 

dégradation militaire. Le greffier a lu le jugement de con-

damnation et la commutation accordée à Ducret. Immé-

diatement, M. le commissaire impérial a déclaré, au nom 

de l'Empereur, que le condamné était exclu de l'armée ; 

par suite de cette déclaration, un gendarme a enlevé à cet 

nomme tous les insignes du soldat. Puis on a procédé de 

la même manière à la dégradation d'un sous-officier de 

carabiniers, condamné à la peine afflictive et infamante 
de la réclusion. 

^'lrois individus, les nommés Justin Fouinât, grenadier au 

6' régiment de grenadiers de la garde impériale, condamné 

a cinq ans de fers pour insubordination envers ses supé-

rieurs , Pierre Royer, voltigeur au 2
e
 régiment de la 

garde, et Louis Cressely, sergent au 39° de ligne, con-

damnes également à cinq années de fer et à la dégrada-

non militaire, ont eu leur ppine < ommuée en celle des 

travaux publics. Enfin, le fusilier Verrot, du 39
e
 de ligne, 

condamné à deux années de travaux publics pour le délit 

ue vente de ses effets militaires, a entendu la lecture de 

jugement. Ces quatre individus étaient revêtus du 

wstnme spécial des ateliers de travaux publics ; ils vont 
™'e dirigés sur l'Afrique. 

lices exécutions judiciaires étant,terminées, les six côn-

amnes ont été replacés sur un seul rang, et l'officier su-

La -
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 troupes de toule arme réunies a 
ordonne le défilé, qui f 

°rate en passant devant 
justice. 

qui s'est exécuté avec le plus 

le " 
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 circonstances : L'un des singes qui, en 

faisa'u
 eru SOn maître

'
 M

-
 BosweJI

> le célèbre clown, 
trbv.

s

le

;

s de
nees des spectateurs du cirque de 1 Impéra-

s'éiiù
 e

f.
a
".

sa
uvé de sa cage il y a trois jours environ, et 'était

 rf
4,, . , .0 j 1 . . »... 

Ic8'na7'il!,gle 8ur les
 arbres qui a voisinent le cirque. Ni 

menu ■
 carcssantes

> ni les menaces, ni la vue d'ali-

Lorsi.'.'
r
'
eH

 .
lie

 P
ouva

'
t
 ramener le singe dans sa cage. wsqi 

a'àma| , 

Saches 
■aim ■ 

PO chercli; lait à grimper pour l'attraper, le malin 
saillait d arbre en arbre et dép stait ainsi les re-

iun'
 ilVa

^
 attenuu

 lusqu a hier, pensant que le 
Uait

 Va
j,

 lL
 'P'itter sa nouvelle retraite; mais on attea 

^yèrpTîf'
11

' '
)ans

 l
d

l"'^
s
 midi, plusieurs personne 

derniei. m 8
r
'
ir

>P
er

 pour attraper le singe, mais c 
dents 

nés 

per le singe 

siffla d'une manière ellVayante et 
A.

v
'
en

j
S
 p

ru
»es d'une façon peu rassurante 

Poli
Ce Co

a
 |

S doce
 1

u
'
 se

 passait, M. le commissaire de 

tuent à i
a
"

sulUl M
- Boswell qui déclara 1 énoncer parfaite-

''
a
Wtr

e
 ,'

ro
J-

,
.
riét6 de son mimii[

-
 11

 conseilla même de 
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 qu'il y avait à craindre que 

de grands accidents à eu lieu, avant-hier soir, dans l'é-

gout actuellement en construction sous le boulevard Saint-

Germain, à la hauteur de la rue Saint-Jacques. Deux ou-

vriers, les nommés Dieuual et Deveaux , ont été atteints 

pn-les terres qui s'éboulaient d'une hauteur de près de 

quatre mètres, mais heureusement les blessures qu'ils 

ont reçues sont peu graves. Aussitôt après leboulement, 

et en présence de l'architecte et de l'officier de paix de 

1 arrondissement qui avaient élé prévenus immédiatement, 

on a fait des fouilles pour s'assurer qu'aucun ouvrier n'é-
tait enseveli sous les décombres. 

— On a transporté hier à la Morgue une femme d'un 

certain âge qui s était donné la mort dans des circonstan-

ces assez singulières. Elle s'était renduedans un établisse-

ment de bains de la rue Moulfetard vers les six heures. 

Pendant que l'on préparait sa baignoire, elle n'avait pro-

féré aucune pirole pouvant l'aire supposer son sinistre 

projet. Une demi-heure après, l'obscurité commençant à 

venir, on entra pour allumer le cabinet où elle était, mais 

quel ne fut pas l'étonncment de la personne qui entraU, 

lorsqu'elle aperçut cette femme étendue entièrement ha-
billée dans sa baignoire! 

Le maître des bains la releva immédiatement ; on cou-

rut chercher un médecin, mais les soins qu'on essaya de 

lui donner furent inutiles. Cette femme avait succombé à 
une asphyxie par immersion. 

A côté de sa baignoire on trouva des lettres signées du 

nom de femme M..., dans lesquelles elle implorait le par-

don de ses enfants, et annonçait qu'elle s'était suicidée. 

— Un agent en surveillance sur le boulevard, dans la 

nuit du samedi au dimanche, remarqua à la hauteur de la 

rue Basse-du-Rempart une femme qui cherchait à éviter ses 

regards. 11 se dirigea alors vers elle et l'interpella sur sa 

présence dans un endroit aussi solitaire et à une pareille 

heure. Cette femme déclara se nommer Marie D..., âgée 

de quarante ans, sans domicile. Arrivée au poste où elle 

avait dû être consignée, elle fit le récit suivant pour ex-

pliquer sa présence à Paris : « Je demeurais, dit-elle, à 

Versailles avec mon mari et mes enfants ; un jour, dans 

le courant du mois de juillet, surexcitée tout à coup, je 

ne sais pourquoi, par une colère affreuse, je courus sur 

ma petite fille, je la pris par la tête et je lui coupai le cou. 

Lorsque mon mari rentra le soir, vers huit heures , 

après sa journée achevée, je lui racontai ce que j'avais 

fait ; il s'emporta aussitôt contre moi, me battit si violem-

ment qu'il me laissa sur le parquet; puis il emmena cinq 

autres enfants qu'il avait eus avec sa première femme, et 

part t sans que jamais depuis j'aie pu savoir où il s'était 

retiré. J'ai cherché partout ; je suis venue de village en 

village, et je n'ai rien su ni vu. Je me suis toujours déro-

bée aux yeux de l'autorité. Lorsque l'on m'a arrêtée, je 
venais d'arriver à Paris. » 

Ce récit, fait avec une certaine vivacité et accompagné 

d'une gesticulation désordonnée, donne lieu de croire que 

ces détails ne sont que le résultat d'une hallucination mo-

mentanée. Toutefois une enquête a été commencée, et la 

femme D... est restée à la disposition de l'autorité. 
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Roulement considérable qui pouvait occasionner 

clairer sur les précédents, ils étaient obligés de feuilleter 

les tables de quarante volumes ! Ces investigations de-

meuraient trop souvent sans résultats, et, par suite de la 

difficulté des recherche?, les décisions de la Cour de cas-

sation ne pouvant être utilement consultées, l'unité de la 

jurisprudence se trouvait quelquefois compromise. 

S. Exc. il. Abbatucci, garde des sceaux, a voulu faire 

cesser cet état de choses aussi contraire aux principes 

d'une bonne administration de la justice que préjudiciable 

aux intérêts du trésor (2). Depuis longtemps, on récla-

mait, dans l'intérêt des Cours et Tribunaux,une table ana-

lytique de lous les arrêts de la Cour de cassation en ma-

tière criminelle. Différentes circonstances avaient empê-

ché les précédentes administrations de faire droit aux ré-

clamations qui s'étaient élevées à ce sujet. S. Exc. M. 

Abbatucci, ministre de la justice, a pris résolûment l'ini-

tiative de celte mesure, et, par arrêté du 6 janvier 1853, 

il a décidé que cette table serait rédigée. En prenant cette 

décision, que l'on ne saurait trop approuver, M. le garde 

des sceaux a rendu un immense service aux magistrats et 

aux justiciables, Crâce à cette mesure, en effet, le tableau 

complet de la jurisprudence de la Cour régulatrice sera 

- 'icé sous les yeux de tous ceux qui auront inférêtà le 

TABLE ANALYTIQUE DES ARRÊTS DE LA COUR DE CASSATION 

RENDUS EN MATIÈRE CRIMINELLE DEPUIS LE 1e' VENDÉ-

MIAIRE AN VII (1798) JUSQU'AU 31 DÉCEMBRE 1856, ré-

digée d'après les ordres de S. Exc. M. le garde des 

sceaux, ministre de la justice, sous la direction de M. 

de Carnièrcs, directeur des affaires criminelles et des 

grâces, par M. EMILE DUCHESNE, ancien avocat à la Cour 

impériale de Paris, greffier de la chambre criminelle à 

la Cour de cassation (I). ■-. •}_,.... .1 

La table analytique dont nous annonçons ha publication 

est en réalité le résumé le plus complet, le plus substan-

tiel et le* plus utile de la jurisprudence de la Cour de cas-

sation en matière criminelle. Toutes les juridictions de 

l'Empire pourront y puisar les renseignements les plus 
précieux. 

On a dit souvent, et avec raison, que le droit cri-

minel est presque tout entier dans la jurisprudence de la 

Cour de cassation. C'est qu'en effet nos Codes contiennent 

surtout des principes, des règles de droit, iront l'application 

demeure abandonnée, dans les d ;tail:3, à La sagesse des Tri-

bunaux. Or, c'est à la Cour de cassation qu'il a toujours ap-

partenu démettre l'ordre et l'unité dans lesinterprétations si 

diverses, si multipliées, que les Tribunaux ont eu l'occa-

sion de donner de nos lois Criminelles. C'était là le but de 

son institution. L'unité de législation créée depuis 89 ap-

pelait nécessairement l'unité de jurisprudence, et, pour ob-

tenir cette uniformité si désirable, il fallait établir un Tri-

bunal suprême, recruté dans les rangs des hommes les plus 

distingués du pays. Ce Tribunal, chargé de surveiller en 

France l'application des lois, de censurer et de briser au 

besoin les décisions illégales, ce fut le Tribunal de cassa-

tion institué par la loi des 16, 29 septembre 1791. Il y a 

plus d'un demi-siècle que cette haute juridiction fonc-

tionne, et dans ce long espace de temps, elle a fondé une 

jurisprudence qui constitue, à vrai dire, notre droit crimi-

nel. La Cour de cassation a fait en cette matière ce qu'on 

pourrait appeler un droit pratique, qui a pour base fonda-

mentale le texte de la loi, et qui se met sans cesse en har-

monie avec les m<eurs nouvelles et les besoins de notre 

société. 

L'institution de la Cour de cassation avait pour but de 

créer l'uniformité de jurisprudence. Pour obtenir ce'.te 

uniformité, il était nécessaire de l'aire connaître à toutes 

les juridictions les décisions de la Cour suprême. Indé-

pendamment des moyens d'exécution qui consistent prin-

cipalement dans la transcription de l'arrêt en marge de la 

d< cision attaquée, il fdlaif, par un moyen générai et [>■ r-

manent, indiquer à tontes les juridictions les décisions de 

la Cour de cassation. 

On pour* ut à ce besoin par l'institution du Bulletin 

officiel des arrêts de la Cour de cassation. Ce bulle-

tin dut subir quelques modifications, rendues néces-

saires par l'imperfection de sa publication. Des ar-

rêtés du Dhecloire exécutif, du 28 vendémiaire an 

V et du -2 complémentaire an VI, 1 i donnèrent une 

marche régulière. Eu défin tive, sa publication uti e 

remonte au 1er vendémiaire au VII ( 22 septembre 

1798), et depuis ce moment jusqu'à ce jour il n'a pas 

un seul matant cessé dé paraître. Les volumes qui le ren-

ferment sont au nombre de 63, quelques années ayant 

fourni Ja matière de plusieurs vojumes. 

Dans les premières années de la publication, 1 on ne 

faisait pas de tables annuelles ; par suite, il y avait im-

possibilité de retrouver les décisions. Pour combler cette 

lacune, on fit rédiger une table en 1823. Elle comprenait 

toutes les années antérieures. Depuis le volume de 1824, 

des tables annuelles ont été régulièrement publiées. Ces 

tables facilitaient sans doute les recherches, mais, en les 

consultant, ou perdait bien du temps. Quelles fatigues 

pour les magistrats, que de moments précieux consacrés 

par eux à des investigations stériles, lorsque, pour s'é-

(1) Paris i8o", 4 vol. in-8°, à l'imprimerie impériale. Les 
deux premiers volumes ont déjà paru, le troisième va paraître 
dans quelques jours. Cet ouvrage se trouve à Paris, au bureau 
de vente (lu bulletin des Lois, à l'imprimerie impériale. Prix : 
0 fr. le volume. 
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consulter, les recherches dans cette masse énorme d ar-

rêts deviendront rapides et faciles, nulle décision de la 

Cour suprême ne demeurera désormais inconnue, et l'ap-

plication normale et uniforme des règles du droit crimi-

nel ne rencontrera plus sur ce point aucun obstacle. 

La direction de ce grand travail a été donnée par M. le 

garde des sceaux à M. de Carnièrcs, directeur des affaires 

criminelles et des grâces; l'exécution et la rédaction en ont 

été confiées à M. Emile Duchesne, greffier de la chambre 

criminelle de la C »ur de cassation. Nul ne pouvait mieux 

que l'honorable M. de Carnières, avec ses lumières et sa 

haute expérience, donner à ce travail une impulsion ac-

tive et sérieuse. Aussi l'oeuvre placée sous sa direction si 

ulile a-t-elle été menée à bonne fin. Quant à M. E nile 

Duchesne, le rédacteur de l'ouvrage, il était dans une si-

tuation qui donnait toutes les garanties désirables. Ancien 

avocat à la Cour impériale de Paris, attaché depuis long-

temps déjà à la Cour de cassation, assistant (par une fa-

veur spéciale accordée aux greffiers de cette faute juri-

diction) aux délibérations de la Cour dans la chambre du 

conseil, pouvant s'inspirer des idées des jurisconsultes 

éminents qui composent cette Cour, initié à la connais-

sance des principes du droit et aux plus intimes détails de 

la jurisprudence, il réunissait toutes les conditions indis-

pensables pour rédiger comme elle devait l'être cette 

table analytique des arrêts de la Cour de cassation. 

Ce mot de table, qui est le titre de l'ouvrage, ne doit pas 

faire penser qu'il s'agb uniquement d'une nomenclature, 

d'une simple énumération de mots, de sujets et de dates. 

Une lable analytique comme celle qu'il s'agissait de rédi-

ger est, en réalité, tout autre chose. Il faut que le lecteur 

y trouve à l'instant, l'indication, l'anal) se, la substance, de 

toutts les décisions rendues parla Cour de cassation, de-

puis qu'elle existe, sur tel ou tel point de la législation 

criminelle. Quelle simplicité de classification, quelle sûreté 

de méthode, quelle clarté d'analyse, quelle concision de 

sty le et quelle limpidité d'expressions ne sont pas néces-

saires pour mettre à l'instanl sous les yeux du lecteur la 

na ure, le sens, l'esprit et la portée de la décision dont il 

a besoin et dont il doit faire l'application ! M. Duchesne 

n'a pas été au-dessous d'une lâche aussi difficile. Placé 

dans la nécessité de passer en revue les décisions rendues 

par la Cour de cassation durant un intervalle de cinquante-

huit ans, sur tous les points de la législation répressive, 

il a patiemment compulsé ce répertoire immense de la ju-

risprudence criminelle. 11 a lu, étudié, annoté, analysé, 

des milliers d'arrêts. C'est assurément là autre chose 

qu'un travail de patience. Après avoir consacré quatre an-

nées à la réunion des matériaux innombrables qui consti-

tuaient le fond même de son œuvre, M. Duchesne a dû 

songer à les mettre en ordre. Ce n'était pas peu de chose 

que de trouver une classification simple, claire, lucide, sa-

tisfaisant tous les genres d'esprits et facilitant les recher-

ches. Celle que l'auteur a chois e nous paraît remplir toutes 

ces conditions. La table analytique est rédigée d'une ma-

nière remarquable, et, en traçant ce vaste tableau de la ju-

risprudence de la Cour de cassation, M. Duchesne a l'ait 

preuve de connaisances sérieuses, étendues et variées. 

Le premier volume comprend des matières sur les-

quelles nous ne pouvons pas nous apesantir, mais qui ont 

une véritable importance. Il va du mot Abandon au mot 

Cour criminelle. On y trouve tout ce qui est relatif au dé-

lit d'abus de confiance qui, dans ses rapports avec la loi 

civile en ce qui concerne plus particulièrement le mandat, 

le dépôt, etc., offre souvent des difficultés. Ce volume 

contient encore les mots Appel, Armée de terre, et le mot 

Armée de mer, qui peut fournir d'utiles indications aux 

préparateurs actuels du Code maritime. Le moi Cassation, 

divisé en près de quatre-vingts chapitres, peut être consi-

déré comme un traité sur les pouvoirs de la Cour de cas-

sation, les pourvois, leurs formes, leurs effets, etc. On 

trouve encore dans ce volume les mots Chambre d'accusa-

tion, Chambre du conseil, Colonies, Colportage, Compé-

tence, Complicité. Nous y avons remarqué le mol Con-

tributions indirectes. La madère était ingrate et ardue. M. 

Duchesne n'a pas reculé devant la difficulté de sa tâche, 

et il a su fixer avec précision les règles de cette législa-
tion toute spéciale. 

A ces matières, il faut ajouter celles dans lesquelles 

tous les fonctionnaires de l'ordre administratif, depuis les 

plus élevés jusqu'aux plus humbles, trouveront des ren-

seignements précieux sur les pouvoirs que la loi leur 

confère. Les hauts fonctionnaires de l'ordre administratif 

ont de grands pouvoirs ; ils font, en ce qui concerne la 

police municipale, de véritables lois. Leurs arrêtés re-

çoivent une sanction pénale; ils assument sur eux la res-

ponsabilité de leur légalité. En consultant la table ana-

lytique de la jurisprudence de la Cour de cassation aux 

mots spéciaux à chacune des matières qu'ils ont à régie 

menter, ils trouveront l'opinion de la Cour suprême et 

sauront à l'avance le sort réservé à leurs actes d'adminis-
trateurs. 

Le secon 1 volume de la Table analytique contient des 

matières de la plus haute importance-. Il débute parle 

mot Cour d'assises. Tout ce qui est relatif à cette juridic-

tion s'y trouve résumé. Après le mot Cour d'assises, vien-

nent les mots Cour impériale. Courtiers de commerce, 

Cris et discours séditieux, Délit rural, Dénonciation ca-

lomnieuse, Diffamation, Douanes, Jiau (cours d'}, Emei-

g ne ment, Escroquerie, Établissements insalubres, Excuse, 

Exploit, Extorsion de signature, Fausse monnaie, Faus-

ses nouvelles, Faux, Faux témoignage, Fonctionnaires. 

La sim.Je indication de chaeun'de ces titres fait suffisam-

ment apprécier quelle est l'importance des sujets traités 

dans ce volume. Sous les mots que nous avons éuumérés, 

M. Duchesne a réuni avec autant d'exactitude que de 

clarté tout ce qui ouche aux matières dont nous venons 

de parler. La jurisprudence de la Cour de cassation sur 

les innombrables questions que cette partie de la législa-

tion a soulevées, y est résumée de la manière la plus com-
plète. 

Le plan adopté par M. Duchesne dans sou vaste travail 

rend les recherches très faciles. Il'a divisé les matières 

traitées sous chaque mot eu chapitres d'abord, quand la 

(2) Des annulations multipliées peuvent moitié à la charge 
de l'Etal des frais considérables. 

matière le comporte, puis ensuite en divisions et subdivi-

sions, sous forme de paragraphes. Quand il a eu à traiter 

des matières dont l'étendue pouvait amener un peu de con-

fusion, celles comprises, par exemple, sous les mots : Cour 

d'assises, Déclaration du jury, Douanes, Faux, afin d'é-

pargner aux lecteurs de longues recherches et la perle 

d'un temps précieux, il a eu l'heure ise idée de faire pré-

céder son entrée en matière d'une table alphabétique 

contenant la substance des différentes décisions placées 

sous chacun de ces mots. De cette façon l'on sait tout de 

suile dans quelle partie du volume, à quelle page, à quel 

paragraphe on trouvera la solution delà question particu-

lière qui fait l'objet de la recherche. 

En résumé, cet ouvrage est d'une utilité incontestable. 

Il met à la portée de tout le monde l'ensemble des déci -

sions de la Cour de cassation en matière criminelle. Cha-

cun pourra le consulter avec fruit. Dans une récente au-

dience de la Cour de cassation, M. l'avocat-géuéral Raynal, 

portant la parole, disait de ce livre, en le citant, qu'il était 

appelé à rendre de grands services à tous les magistrats 

et à la Cour elle-même. Un tel éloge nous dispense de 

rien ajouter. 

E. GALLIEN. 

Bourse fie Paris du 7 Septembre |H»s 

m 80.-
66 93.-

_ ®/@ f Au oosaptaiit, D" c. 6 
' I Fin courant, —- 6 

.
 g

 . j Au comptant, D"c. 90 83.-

' I Fin coursât, — .-

Baisse « 05 o, 
baisse « 10 c. 

Sans chans, 

AU COMPTANT. 

66 80 

90 85 

2775 

3 Oioj. du 22déc. 
3 OpO (Emprunt) 

— Dito 185S... 
4 OiOj.ââsept 80 50 
i 1[2 0i0 de 1825... 
i 1(2 OpO de 1852... 
4 1 j2 0(0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Âct. de la Banque... 
Crédit foncier 565 — 
Société gén. mobil... 860 — 
Comptoir national... 675 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Mapl.(C. Rotsch.)... 111 — 
Emp.Piém. 1856... 90 — 

—Oblig.1853.... 54 — 
Esp.,30[0,Detteext. 

— Dito, Dette int. 37122 
— Dito,pet Coup. — — 
— Nouv.30[0Diff. 25 3/8 

Rome, 5 0io 861î2 
Turquie (emp. i 854). 

FONDS DE LA VILLE, RTC» 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 1110 

Emp. 50 millions... 1045 
Emp. 60 millions... 385 
Oblig. de la Seine... 193 
Caisse hypothéiaire. — 
Palais de l'Industrie. — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne, — 

VALSORS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue.. * — 
Mines de la Loire.,, — 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. — 
Lin Cohin 

Gaz, C"Parisienne.. 657 
Immeubles Rivoli... 97 
Omnibus de Paris.., 845 
Omnibus de Lond rejs. 98 
C'Mmp.d.Voit. 6 pl. 62 
Comptoir Bonnard... 143 

50 
50 

KO 
75 

A TERME. 

3 0(0 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1]2 OpO 1852 
4 i[2 0(0 (Emprunt). 

Cours. 

~67 -i 

Plus j Plus j D" 
haut. | bas. jCours 

"67 0S ~66~95 ! ~66~ 95 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 
Nord 
Chemin del'Est(anc.,) 

— (nouv.) 
Paris i. Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 
Ouest 
Gr. central de Franoe. 

B^SÊÊSSSÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊSSÊ 

1382 50 1 Bordeaux à la Teste. 
867 50 | Lyon à Genève..,,.. 670 — 
677 50 | St-Ramb. à Grenoble. 
663 — | Ardennes et l'Oise... — — 

1320 — I GraissessacàBéziers. 
 I Société autrichienne. 651 25 

635 - I Central-Suisse 
722 50 Victor-Emmanuel... 495 — 
613 75 1 Ouest de la Suisse... 455 — 

CAISSE DES TITRES ET CAPITAUX UNIS. 

FONDS COMMUN TRIMESTRIEL. 

Les sociétés qui ont entrepris l'exploitation des fonds coin -
muns ont donné des bénéfices que tout le monde a pu appré-
cier. 

L'isolement ou la modicité des capitaux, l'absence d'un 
guide sûr pour l'évaluation des diverses valeurs cotées au 
parquet de Paris, sont les causes qui ont ealraîné les uns à 
entreprendre sans profit ou avec perte des opérations que 
d'autres, au contraire, n'ont pu aborder. 

L'association à fait disparaître ces périls et ces empêche-
ments. 

MM. A. BRUNEAU et Ce, en créant la Caisse des litres et 
capitaux unis, répondent à 1s confiance qu'a bien voulu leur 
témoigner leur clientèle jusqu'à ce jour, et se croient en me-
sure de satisfaire aux plus légitimes exigences de leurs sous-
cripteurs. 

Adresser les fonds et titres par lettres chargées, Message-
ries ou Chemins de fer, à MM. A. BRUNEAU et Ce, banquiers 
à Paris, rue Notre-Dame-des-Viclo rès, 38. 

(Voir aux annonces de ce jour.) 

GUIDE DES ACHETEURS (5ms année).— (Voir à la 4» pag.) 

En créant le Guide des Acheteurs, en vigueur depuis cinq 
années, MM. Norbert Estibal et fils, fermiers d'annonces, ont 
cherché et trouvé le moyen de rendre la publicité des jour-
naux accessible aux négociants qui, ne voulant pas entrer dans 
la voie de la grande publicité, ont cependant besoin dé cette 
propagande indispensable. 

Sept principaux journaux de Paris, réunissant un gJBiid 
nombre de lecteurs, publient chacun, une fois par semaine, 
ce tableau. 

On souscrit pour l'année 1857, chez MM. Norbert Estibal et 
fils, 12, place de la Bourse, à Paris. Conditions : 18 fr. par 
mois, 360 publications par an, payab le mensuellement après 
justification. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, pour la continuation 
des débuis de M. Nichis, l'Eclair, opéra-comique en trois â -

tes, de MM. de S:iint-George.s et E. de Placard, musique de M. 

Hatévy
 ;

 Nicolas jouera le lôle de Lionel ; les autres rôles se-

ront joués par Edmond Cabel, U"" Boulart 11 Liicntier, et la 
Eète du Village voisin, opéra-comique en trois actes. 

— Ce soir, au Théâtre-Lyrique, quatrième représentai ion 
d'Euryahtnè, le chef-d'œuvre de Wo er. iftoa Amélie Rey dé-
butera par le rôle d'Euryanlhe. 

SPECTACLES UU 8 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — L'Avare, le Ma-ii à la campagne. 
OPÉRA-COHIQUE. — L'Eclair, la Fête du village voisin. 
THÉATiiE-Ii'.M.ii.N. — Zaïra. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Euryanthe. 
VAUDEVILLE. — Dalila. 
GYIIUASË. — L'Esclave du Mari, la Seconde Année. 
VARIÉTÉS. — Le Trou des Lapins, Geutil-Bernard. 
PALA-IS-ROÏ,'!.. —Bouclieiicoeur, Obliger est si doux. 
PORTE-SAINT-MAHTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMBIGU. — La Légende, le Naufrage de la Méduse. 
GAITÉ. — Les Sept Uiàteaux du Diable. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Charles XII. 

FOLIES. — La Cassetie à Jeaimetou, le Pot de terre, la Villa. 
BEAU.V)ARCHAIS; — La Bohémienne de Paris. 
BOUFFES PARISIENS. — Les Pantins, la Rose, Dragonnette. 
Foi i s-NotiATEttEs; — La Devinette, Achille à Scyros. 
Lux; i BOURG. — Maria l'esclave. 

Roi.. ,,-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 lu 
lliPi owioMK. — Les Chansons populaires de la France. 
PRÉ CATELAN. — Ouvert tous les jours, depuis six heures du 

matin jusqu'à onze heures du soir. 

CONCERTS DE PARIS (ancien concert Musard). — Tous les soirs, 
de 8 à 1 i heures. — Prix d'entrée : 1 fr. et 2 fr. 
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I-e» Annonce*. Réclame* Indus-
trielles «tu autre», nont reeue» a» 
bureau «in Jwnrnnl, 

COMPTOIR CENTRAL DE CRÉDIT 
V.-C. BONIVAIID ET c. 

Rue de la Chaussée-d'Antin, 66. 

Bilan au 31 août 1857. 
ACTIF. 

Espèces en caisse 1981 4(1 
Espèces à la Banque de France 2S0,066 87 
lions du Trésor déposés à la Ban- ....*■■- ' 

que 4,908,168 50 
Portefeuille g4,638,402 56 
Immeubles., 17,681,059 22 
Intérêts au 30 juin dernier payés jus-

qu'à ce jour sur 181,032 actions.3 ;,'! 305,160 » 
Mobilier..... " g 28,861 55 
Divers. , 35,043 27 

28,448,743 43 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 7—8 SEPTEMBRE 185/ 

PASSIF. 

Capital 

Réserve immobilière 
Dépôts en comptes-courants 
Du sur les immeubles 
Intérêts et dividendes d'actions ar-

riérées. 
Œuvres de bienfaisance. 
Compte du personnel... 
Profits et pertes. 

20,000,000 » 
1,633,052 05 

447,972 57 
4,435,950 35 

52,194 79 
217,171 87 
217,430 99 

1,444,970 81 

28,448,743 43 
MM. les actionnaires du Comptoir central 

de Crédit sont informés que la conversion des 
titres au porteur en titres nominatifs pourra être 
opérée à partir du 14 septembre courant. 

Cène conversion, si elle est faite avant le 30 
septembre prochain, sera, aux termes de la loi du 
23 juin 1857, affranchie de l'impôt. 

Les actions à convenir devront être présentées 
dans les bureaux du Comptoir central de Crédit, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 66, de onze heures à 
trois heures. Il sera remis aux porteurs des bor-
dereaux qu'ils auront à remplir et à signer, et il 

leur sera délivré un récépissé indiquant le jour de 

la remise des titres nominatifs. 
Le gérant, 

(18357) C. BONNARD. 

ClE DES SALINS DU MIDI. 
Exécution de la loi du 23 juin 1857. 

Le gérant a l'honneur d'informer les porteurs 
des actions de la Compagnie de» Salin» 
du Midi, que la conversion de ces titres en li-
tres nominatifs pourra être opérée à partir du 12 
septembre. 

Cette conversion, si elle est faite avant le 30 
septembre, aux termes de la loi, sera affranchie 
de l'impôt. 

Les actions à convertir devront être présentées 
dans les bureaux de la Société générale de Crédit 
mobilier, place Vendôme, 15, où les porteurs trou-
veront des bordereaux qu'ils auront à remplir et 
à signer, et où il leur sera donné un récépissé in-
diquant le jour de la remise des titres nominatifs. 

.(18356) 

Lii1 PI IIÇ ANCIEN et le plus répandu des 
h I LUi5 journaux, c'est la 

GAZETTE DES CHEMINS PE FER 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, publié par M. 
JACQUES BRESSON, paraissant tous les jeudis, indi-
quant les paiements d'intérêts, dividendes, le 
compte-rendu, les recettes des chemins de fer, 
mines, gaz, assurances, Crédit foncier, Crédit mo-
bilier. — 31, place de la Bourse, à Paris. —Prix : 
7 fr. par an ; départements, 8 fr.; étranger 12 fr. 
(Envoyer un mandat de poste.) (19339)* 

Ainrjnnri PIHTC5'* de|iterie. A" M0" Martre 
» tjfjlulLil 1 t3A. Piedefert,166r.St-Honoré 

•(18320)* 

"ETTOYAGE DES TÂCHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BE1MNE-C0LLAS \£B$&£* 
Médaille à l'Exposition universelle. 

Pierre divine, 4 f. Guérit en 3 jours Mal.a-

ÇàlHPÇO r<ibe"eS aU c°Pah>i et nitrate dW';s 

d.llUTMl pharmacien, r. Rambuteau 40 >t? m-

(18319 

MALADIES DES FEMMES, 
Traitement par M— LÀCfiAPELLE, 

sage-femme, professeur d'accouchement (co 
par ses succès dansle traitement des maladies1"1 ■ 
rinesî; guérison prompte et radicale (sans ro^' 

ni régime ) des inflammations cancéreuses u|PxS 

rations, pertes, abaissement, déplacement cai , 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité T8 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses \ 
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nomK~ 
de maladies réputées incurables. Les moyens 
ployés par M™" LACHAPELLE, aussi simples n^' 

faillibles, sont le résultat de 23 années d'études"1" 
d'observations pratiques dans le traitement sué ^\ 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3^'K 

heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuilerii 

(18199)-

CAISSE DES 

PITAUX 
TRIMESTRIEL. 

HE 

A. BRUNEAU ET G 
Mme J%foîre - MBmme - tâe& - Victoires, 38, IÏ0CT0BR1, NOVEMBRE ET DÉCEIBBI. 

Réunir en des mains loyales et intelligentes les capitaux que leur isolement ou leur éloignement des affaires rend impuissants; 
Les concentrer en quantités assez considérables pour mettre à l'abri de toutes chances aléatoires les opérations qu'ils sont 

appelés à faire fructifier; 
Grouper, par suite d'études spéciales, les chiffres et renseignements qui sont de nature à fixer la valeur réelle des titres se 

négociant chaque jour, valeur que Sa spéculation exagère trop souvent; 
Permettre à chaque capitaliste, par suite de la faculté du remboursement intégral tous les trois mois des sommes versées, de 

faire un placement de courte durée qui ne peut qu'être avantageux; 
Telles sont les causes qui expliquent les succès obtenus par les diverses caisses qui se sont formées jusqu'à présent, succès 

que la CAISSE DES TITRES ET CAPITAUX UNIS se croit en mesure d égaler. 
Nous soumettons au public Jes conditions de notre souscription, et nous avons la confiance qu'il répondra à notre appel. 

Art. 1 La CAISSE DES TITRES ET CAPITAUX UNIS 

a pour but la centralisation des capitaux isoles ctleur placement 

dans les opérations les plus productives. 

Art. â. Les opérations de la Caisse consistent : 

1° En achat et vente de rentes françaises et étrangères, actions 

et obligations de chemins de fer, valeurs industrielles, etc., etc.; 

2° En placements fixes ou à échéance déterminée sur lions du 

Trésor, effets publics français et étrangers, eu avances sur ac-

tions ou obligations diverses, reports survaleurs négociées à la 

Bourse de Paris ; 

3° En soumissions d'emprunts du gouvernement, départements 

ou villes, et en émission de valeurs d'entreprises civiles, com-

merciales ou industrielles. 

Art. 3. Les opérations de la Caisse sont TRIMESTRIELLES. 

Art. 4. Le chiffre des versements n'est pas limité ; toutefois, 

il ne peut être inférieur à ÎOO francs. Les sommes à verser sont 

payables en espèces, billets de Banque ou mandats à vue sur Paris. 

Les versements peuvent être effectués en valeurs mobilières 

négociables au parquet de Paris. L'administration encaisse ces 

valeurs au cours moyen de la Bourse aujour du versement. 

Art. 5, Un compte particulier est ouvert à chaque déposant, 

qui reçoit en même (empsun récépissé de versement extrait d'un 

registre à souche portant un numéro d'ordre et énonçant les 

conditions de la souscription. 
Art. 6. La liquidation des opérations a lieu à la fin de chaque 

trimestre. 
80 p. 100 des bénéfices nets sont attribués aux souscripteurs. 

Art. 7. Sur ces 80 p. 100, chaque intéressé a droit à une part 

proportionnelle à son apport. 

Art. 8. A l'expiration de chaque trimestre, et après la clôture 

de la liquidation, un compte particulier est adressé à tous les 

déposants pour établir le produit net cpii constitue le dividende 

afférent à chaque apport. 

Art. 9. Le paiement des bénéfices s'effectue dans les dix jours 

qui suivent la liquidation A LA CAISSE DES TITRES ET 

CAPITAUX UNIS, rue Notre-Dame-des- Victoires, 38. 

Art. 10. Les souscripteurs peuvont, à l'expiration de chaque 

trimestre, disposer de tout ou partie de leurs capitaux, à la 

seule condition d'en donner avis à l'administration un mois à 

l'avance. 

Art. 11. A l'expiration du trimestre, et conformément aita 

dispositions qui précèdent, les souscripteurs déjà existants pép-

ient augmenter leur apport, soit au moyen d'un nouveau verse-

ment, soit en capitalisant le dividende trimestriel. 

I/OLWERTIIRE DE LA SOUSCRIPTION AUX OPÉRATIONS DU 4e TRIMESTRE 1857 A LIEU A PARTIR DE 8 SEPTEMBRE. 
Adresser les fonds et valeurs par iettres chargées. Messageries ou Chemins de fer» à MM. A, BRWJjVitAWJ et C, banquiers à Paris 

38, RUE NOTRE-DAME-DES-VICTOIRES, 38. 

GUIDE DIS ACHETE! HS 
CATALOGUE PERMANENT 

péta/* 7* -:R"»r<>'-- :■•■?! *\<ne •;--t*>? 

A la Laiterie anglaise. 
Les meilleurs beurres, lait et crème dans Paris sont ven 

dus, 64, faubourg Saint-Honorê. Vins lins et liqueurs 

Etoffes pr Meubles,Tentures,Tapis 
AU ROI DK 'li US E,Dela3neriea»«etj««,66,r. Rambuteau. 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
Mon rHovuS DARCHE, FOURNIËR, suce"", 15' r. du Bao 

Café-Concert du Géant. 
boni, du Temple, 47. Grande soirée lyrique. Entrée libre. 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMOS,spté p* enfants, 74, pg« Saumon (angl. allem.) 

Coutellerie, Orfèvrerie de table. 
MARMUSE j'*>, couteaux renaissance,28,r.du Bac. MUei855 

Literies en fer et Sommiers. 
A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBRUN j«, 48, fg S',-Denis. 

Orfèvrerie 
BOISSEAUX, Orfèvrerie CHRISTOFLE, 26, rue Vivienne. 
Ruolz(argenture),MANDAR,M°»THOURET,3i,r.Caumartin 

Papeterie. 
PICART, tableaux modernes (restauration), M, r.du Bac 

Mélanogène. Teinture. 

De Dicquemare, de Rouen, pour cheveux et barbe, M> 
odeur,ne tachant pas. TERREUR, n7-ii9,r.Monto^; 

Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choix ; prix réduits. 

VINAIGRE GEORGIE prtoiletle.GUELAUD,6,G(ierruan^e 

Vins fins et liqueurs. 
AUX CAVES FRANÇAISES. - Liqueur Ionique dile° 

PRINCE IMPERIAL*, de PARIS,NECTAR rie Pana»».' 
éditant l'appétit et 1 a d igestion 39, faub. roisseni" 

Parfumerie èt Coiffure. 
EAU MALABAR, teinture de LA8COMRE, seul inventeur, 

rue St-Houoré, 192, en face le grand hôtel du Louvre. 

La publication légale de» Acte» «le 
Éoeiétè «*< ol»l«atolr« dan» la OAMTC» OKS TBIBUttACX. 1* DROIT et le MBBMAI. «ÉSÉBAL 0 AFFICHFS. 

Vente» mobilière». 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 7 septembre. 
Rue Richelieu, 25. 

Consistant en : 
(3988; Bureau, fauteuils, chaises, ta-

bles rondes, coupons d'étoffes, elc. 
Le 9 septembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(3989) Tables, chaises, commode; 
rideaux, lampe, pendule, elc 

(3990) Guéridon, console, pendules, 
glaces, lampes, candélabres, etc. 

(3991) Pendule, tables, chaises, fau-
teuils, armoire, gravures, etc. 

(3992) Tables, chaUes, voitures, petit 
coupé, chevaux, harnais, etc. 

(3993) Tables , chaises , fauteuils, 
glace, cartonniers, etc. 

(3994) Pendule, candélabres, bois de 
lits, buffet, consoles, glaces, elc. 

(39951 Tables, bureaux, divans, fau-
teuils, comptoirs, rideaux, etc. 

(3996) Secrétaire, quelques armures, 
commode, gravures, toilette, etc. 

(3997) Bureaux, chaises, sommiers, 
tapis, laines, matelas, etc. 

(3998) Table, chaises, toilette, 300 
pots et flacons de pommade, etc. 

(3999) Bureau, chaises, armoire, 
pendules, secrétaire, buffet, etc. 

) Comptoirs, montres, boites a (4000) 

café, moulins à café, tables, etc. 
Rue de Laborde, 44, 

(4001 ) 40 établis de menuisier, bois, 
voitures, etc. 

Rue Saint-Ambroise-ropincourt, 17. 
(4002) Echelles, voitures, châssis, 

poutres en fonle, bascules, etc. 
Avenue Montaigne, 29. 

(4003) Commode, secrétaire, glace, 
pendule, table de nuit, buffet, etc. 

Rue de Grenelle-Saint-Tonoré, 47 
(cour des Fermes). 

(4004) Comptoir, chaises, fauteuils, 
cheminée à la prussienne, etc. 

Rue des Martyrs, 59. 
(4005) Buffet, étagère, console, gla-

ces, cadres, guéridon, etc. 
A La Villelte. 

(4006) Démolitions de bureau et han-
gar, charbons de terre et bois, etc. 

Le 40 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

senrs, rue Rossini, 6. 
(4007) Buffet, table, étagères, secré-

taire, meubles de salon, etc. 
(4008) Petites voitures à bras, roues, 

ferrailles, etc. 
Rue de Grenelle-Saint-Germain, 198. 
(1009) Tables, chaises, commode, 

ustensiles de ménage, etc. 

QGVÏ&TÊtM 

D'un acle sous seings privés, lait 
double au village Levallois, le vingt-
cinq août mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Paris le vingt-neuf 
du même mois, folio 444 , reclo, 
case 2, par Pommey, qui a reçu six 
fr.mcs, décimes compris, 

M. François-Rose JULLIEN, pro-
priétaire, marchand de clouteries, 
demeurant au village Levallois, rue 
du Rois, 71, commune de Clichy, 

Et l'aul-Adolphe L'HABITANT, pro-
priétaire, entrepreneur de menuise-
rie, demeurant au même endroit, 
rue Félix, 8, 

Ont formé une société en nom 
collectif, sous la raison sociale JUL-
LIEN et L'HABITANT, pour la fabri-
cation et la vente de la clouterie et 
viginofs, et autres articles en dé-
pendant ; 

Que la durée sera de trois années, 
i partir du qunze août mil huit 
cent cinquante-sept ; 

Que le siège social sera au village 
Levallois, rue Félix, 8 ; 

Que la signature sociale appar-
tiendra a chacun des associés, qui 
ne pourra s'en servir que pour les 
affaires de la société. 

Pour extrait : 
— (7632) JULLIEN. 

D'un acte sous signalures privées, 
enregistré le quatre septembre mu 
huit cent cinquante-sept, 

4» Que M.Albert DE LAFERR1ÈRE, 
demeurant rue Notre-Dame-de-ço-
relte, 53, succède à son pere, dé-
cédé, avec les mêmes droits, les 
mêmes charges et les mêmes attri-
butions que celui-ci avait dans la 
société ROBIN et C'% sise à Billan-
court (Seine), et constitué suivant 
acte reçu par M« Guicestre, notaire 
à Beaulieu (Indre-et-Loire), le dix-
sept mars mil huit cent cinquante-
six, enregistré et publié ; J 

2" Que le conseil de surveillance 
est constitué ainsi qu'il suit : 

MM. Albert de Laierrière, Th 
Viette, A. Joly de Bussy, V'Godeau. 

Billancourt, le cinq septembre mil 
huit cent cinquante-sept. 

—
 v

7633) Le gérant. 

TRIBUNAL Mi COIHEBCK. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui le3 concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

PaUUtea. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
■lu commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, M il. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARÉCHAL (Edme-Jac-
ques-Arcade), brasseur, rue Mouffe-
tard, 265, le 12 septembre, à 9 heu-
res (N» 14209 du gr.); 

Du sieur KRATOCVILLE (Honoré-
lréné-Sèraphin). anc. md de vins-
traiteur, rue Maître-Albert, 4, le 42 
septembre, à 9 heures (N° 142i0 du 

gr.). 
Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUBOIS (Jean-Louis-Lu-
cien), md chapelier, rue St-Honoré, 
167, le 12 septembre, à 9 heures (N» 
41115 du gr.); 

Du sieur CUROT (Pierre-Victor), 
anc. restaurateur, faubourg St-De-
nis, 80, demeurant actuellement rue 
Rambuteau, 80, le 12 septembre, à 
42 heures (N° 11578 du gr.); 

Du sieur VILLIOTTE (Auguste-
Florentin), md de vins a la bouteil-
le, rue des Noyers, 56, le 12 septem-
bre, à 12 heures (N° 14109 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de H. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur REMV (Pierre), charcu-
tier, rue de Provence, 75, le 12 sep-
tembre, à 12 heures (N» 43987 du 
gr.); ' 

Du sieur DIREZ (Théophile-Jo-
seph), entr. de transports, rue de la 
Butte-Chaumont, 4 et 6, actuelle-
ment sans domicile connu, le 12 

septembre, à 1 heure (N° 12529 du 
fcr.). t • 

Pour entendre le rapport des syn 
dlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuveni 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de D"-
BAUDET (Marie), mde de chaussu-
res et sabots, rue de la Gde-Truan-
derie, 55, en relard de faire véri-
fier et d'aflirmer leurs créances , 
sont invités à se rendre le 12 sept., à 
9 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidencede M. lejuge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N» 13958 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

me-
MOUSSEAU (Louis-Adolphe), 
nuisier à JoinviJle-le-Pont, eu 

tard de faire vérifier et 11 an"
 ( — les a. leurs créances, sont irtvUe» -j

 9 
rendre le 12 sept, couram, . ̂  
heures très précises, au In""'

 r(
jj« 

commerce de la Seine, saue
oUS

 I» 
naire des assemblées, P01"' :„i

SS
ai-

présidence de M. le juge-co"""' , j 
re, procéder à la vérification , 
l'affirmation de leursdites ère» 
(N» 13908 du gr.). ^ 

 • —-

ASSEMBLÉES DD 8 SEPTEMBRE. 

NEUF HEURES : John BO
J

DL
?

(1
'UsSUf-

clôt.—Cornet et O', mds ae u 
id.—Duplais et C restaur ant, 

coi"'-

DIX HEURES 112 : Bonn" , llaaï, 
de poils, synd.- SchuUe 1 ' ^ 
commissionn. en marc: .a' ̂  
id.-Brioude-Sanrefus, raui- ^ 
jet en caoutchouc, id. —,w 

lier, clôt. , ,
a nouve»u' 

UNE HEURE : Foisy, md ue u«
 liBg

e-
tés, synd. - J;uime. md de, -— Jaume 
ries, id — VL._ 
res, vérif. - Gaittet 

ir-lithogri.,... 
vannier, clôt. - Veuve 
maison garnie, id 

jaume, »""-.,iever' 
ard, bombe » ^ 

■
 Ga

,
iUet

H
eiDrubig* 

meur-lilhographe.id-—Ji
roS

je.-iri' 

Le gérant,
 bauboOI

N. 

Enregistré à Paris, le Septembre 1857. F° 

Reçu deu" francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 

Le maire du 1ER arrondissement. 


